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La commission des affaires économiques a examiné la proposition de loi visant à 

mieux manger en soutenant les Français face à l’inflation et en favorisant l’accès à une 

alimentation saine (n° 889) (Mme Francesca Pasquini, rapporteure). 

M. le président Guillaume Kasbarian. Mes chers collègues, nous examinons l’un 
des huit textes inscrits par le groupe Écologiste-NUPES à l’ordre du jour de sa niche 
parlementaire du 6 avril. La proposition de loi visant à mieux manger en soutenant les Français 
face à l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation saine y figure en troisième position. 
Sur proposition du groupe Écologiste-NUPES, notre commission a désigné Mme Francesca 
Pasquini rapporteure sur ce texte : Madame Pasquini, soyez la bienvenue au sein de notre 
commission. 

Le texte qui nous est soumis comporte trois articles et a donné lieu au dépôt de 
117 amendements. Onze amendements ont été déclarés irrecevables par le président de la 
commission des finances, car ils créent une charge publique.  

En ce qui me concerne, j’ai encore adopté une approche très large en matière 
d’appréciation de la recevabilité des amendements, au regard de leur lien avec le texte. 

S’agissant de l’article 1er, qui prévoit l’attribution d’une prime d’alimentation et la 
réunion d’un comité de parties prenantes chargé de proposer des solutions pérennes d’accès 
digne à l’alimentation durable, j’ai accepté tous les amendements ayant pour objet de limiter le 
prix des produits alimentaires, même si leur champ d’application inclut aussi des produits non 
alimentaires. Tel est le cas, par exemple, des amendements visant à étendre le bouclier qualité 
prix (BQP) ou à diminuer la TVA sur les produits de première nécessité. En revanche, je me 
devais d’écarter les amendements ne ciblant aucunement l’alimentation, tels que ceux 
préconisant une hausse du montant du Smic ou des retraites, faute de lien direct ou indirect avec 
la question alimentaire. 

L’article 2 vise à imposer une option végétarienne dans les services de restauration 
collective scolaire et à inciter leurs gestionnaires à privilégier les approvisionnements en 
produits agricoles et en denrées alimentaires répondant à des exigences en matière de qualité, 
de saisonnalité et de préservation de l’environnement. À ce titre, j’ai considéré comme 
recevable tout amendement relatif à la composition des menus dans la restauration collective, 
même si leur champ d’application excède celui de la restauration scolaire. J’ai notamment 
déclaré recevables des amendements relatifs à l’interdiction des insectes dans les menus et à la 
formation des professionnels de la restauration collective. En revanche je ne pouvais pas 
accepter les amendements sans lien avec la composition des menus en restauration collective, 
tels que ceux relatifs à l’information des ménages, à l’offre de restauration scolaire et aux visites 
scolaires dans des exploitations ou des boucheries. 

Quant à l’article 3, relatif à l’interdiction des nitrites et des nitrates dans les produits 
carnés, il ne peut, à l’évidence, fournir une accroche à des amendements ayant trait à la publicité 
pour les boissons sucrées et d’autres du même ordre, que j’ai donc déclarés irrecevables. 

J’ai considéré, au total, que quatorze amendements étaient contraires à l’article 45 de 
la Constitution, autrement dit qu’ils constituaient des cavaliers législatifs. Compte tenu des 
amendements déclarés irrecevables par le président de la commission des finances et par moi-
même, il en reste soixante-seize en discussion. 
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Mme Francesca Pasquini, rapporteure. C’est une véritable fierté de vous présenter 
ce texte, fruit de plusieurs mois de travail sur l’alimentation. Ces réflexions ont pris racine dans 
mon expérience personnelle. Lorsque j’étais enseignante je mangeais chaque jour à la cantine, 
comme les enfants. Juste après mon élection, les habitants de ma circonscription m’ont alertée 
sur le combat qu’ils mènent, à l’échelle des écoles d’Asnières, pour une alimentation saine et 
durable. Moins de plats transformés, plus de repas cuisinés avec des produits bruts, travail sur 
la formation pour améliorer le goût et la saveur des menus, lutte contre le gaspillage : je ne 
pouvais que partager leurs idées, d’autant que j’avais moi-même, à plusieurs reprises, été plutôt 
sceptique sur le contenu de mon assiette. 

Je me suis donc lancée dès juillet dans une série de rencontres, qui m’ont permis de 
m’enrichir au contact des acteurs de terrain. Pour ancrer ces échanges dans le réel, je me suis 
rendue dans plusieurs cuisines de réfectoire du territoire national. De Saint-Denis à Mouans-
Sartoux, de Bordeaux à Autun, j’ai vu des modèles différents mais animés par une conviction 
commune : la nécessité de bien nourrir tous les enfants, par-delà les différences politiques. 

Nous l’avons peut-être oublié avec le temps, mais les collectivités ne sont pas tenues 
de proposer une offre de cantine dans les écoles. Si presque toutes le font, c’est parce que la 
tradition du repas quotidien fait partie de notre patrimoine. Pour de nombreux enfants, c’est le 
seul repas de la journée. La cantine représente donc un levier unique pour agir tout à la fois sur 
la cohésion sociale, sur la santé des enfants, sur l’économie locale et sur l’environnement. 

Ces objectifs inséparables les uns des autres, la présente proposition de loi les aborde 
globalement. Nous en sommes convaincus : il ne sera pas possible de transformer notre système 
économique en profondeur sans changer le contenu de nos assiettes. Aucun levier n’est plus 
puissant que l’alimentation pour optimiser la santé humaine et la durabilité de notre 
environnement. C’est pourquoi nous avons articulé notre travail en suivant une idée fixe : 
permettre à tous les Français de mieux manger. 

Mieux manger, c’est d’abord avoir les moyens financiers d’accéder à des produits de 
qualité et ne pas reporter sa consommation vers des produits trop caloriques, trop gras, trop 
sucrés ou trop salés. De ce point de vue, la situation que nous traversons est absolument inédite 
depuis les années quatre-vingt. L’inflation sur les produits alimentaires a atteint 15 % de 
février 2022 à février 2023. Pour certaines catégories d’aliments, tels que les fruits et les 
légumes, indispensables sources de fibres, de vitamines et de minéraux, la hausse est 
spectaculaire, à plus de 22 % en glissement annuel. Comment rester inactif face au risque d’une 
véritable fracture alimentaire ? 

Coup sur coup, les Français les plus précaires ont été éprouvés par la covid-19, qui a 
accentué les inégalités de consommation, et par l’inflation, qui entraîne des choix 
insupportables. Des familles arbitrent entre les composantes ; des employés et des ouvriers sont 
contraints, à midi, de manger un sandwich sur le pouce plutôt qu’un repas complet. Il va sans 
dire que parents et enfants doivent se priver des petits plaisirs qui rendent la vie moins amère. 
Pour de nombreuses familles, le quotidien est devenu une suite de micro-décisions douloureuses 
et de sacrifices… et ce n’est probablement que le début : dimanche 26 mars 2023, le journal 
Le Monde titrait : « En Europe, l’inflation provoque une flambée des vols de nourriture dans 
les magasins. » 

Toutes les associations que j’ai auditionnées m’ont fait part de leur inquiétude 
profonde. J’aimerais vous donner quelques ordres de grandeur, même s’ils ne peuvent 
remplacer l’expérience angoissante de la précarité. La Croix-Rouge et les Restos du cœur 
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signalent une augmentation de 22 % du nombre de personnes accueillies lors de la dernière 
campagne d’hiver par rapport à la précédente. Quant aux banques alimentaires, elles révèlent 
que le nombre de personnes bénéficiant de l’aide alimentaire a triplé en dix ans et qu’il est en 
hausse de 10 % en 2022. 

Que faire ? Nul ne peut se satisfaire de formules grandiloquentes et d’effets d’annonce. 
Nous devons trouver une issue rapide à cette crise sociale. 

Plusieurs solutions s’offraient à nous, toutes imparfaites tant le sujet est complexe. 
Nous avons retenu la seule piste qui nous semblait correspondre à l’urgence : une prime 
d’alimentation ciblée sur les ménages précaires. Réclamée par la plupart des associations de 
terrain auditionnées, l’instauration d’une prime alimentaire automatique répond à deux 
exigences, qui nous semblent fondamentales à court terme : l’accessibilité et l’efficacité. 

Bien entendu, nous aimerions flécher cette prime vers des produits sains et durables, 
mais cette solution s’est avérée impraticable dans un délai raisonnable. Tandis que chaque 
semaine charrie son lot de souffrances et de drames, nous n’avons pas le loisir de nous lancer 
dans des concertations byzantines sur la définition de la durabilité, laquelle doit au demeurant 
faire l’objet d’un rapport du Gouvernement qui n’a jamais été remis. Nous ne faisons que 
suggérer une solution prise en considération telle quelle par le Président de la République lui-
même il y a deux ans. Tel est, en quelques mots, l’objectif de l’article 1er, qui ne peut épuiser à 
lui seul l’ensemble des dispositifs de lutte contre la précarité mais qui aurait le mérite, s’il était 
appliqué, de soulager sans délai des millions de familles en difficulté. 

La deuxième direction qu’il nous semble essentiel de suivre pour permettre aux 
Français de mieux manger est d’accélérer la végétalisation de nos assiettes. Je tiens à dissiper 
d’emblée un malentendu : il n’est pas question d’imposer aux enfants, par le biais de la présente 
proposition de loi, un quelconque régime alimentaire – moi-même, je ne suis pas végétarienne. 
Nous souhaitons néanmoins amplifier la part de protéines végétales dans leur alimentation – et 
ce, pour deux raisons. 

La première, c’est la santé. On ne compte plus les études qui démontrent, les unes 
après les autres, qu’enfants comme adultes mangent trop de protéines, environ deux fois plus 
que nécessaire, ce qui ne va pas sans poser des problèmes. Les habitudes prises pendant 
l’enfance entraînent une faible diversification des habitudes alimentaires, qui amènent les 
jeunes adultes à penser, à tort, qu’il ne peut exister de bon repas sans viande. Les risques d’une 
telle alimentation sont connus : maladies cardiovasculaires, diabète, surcharge pondérale, voire 
cancer. Il faut donc diversifier les sources d’apport protéique et réhabituer les enfants à manger 
des légumineuses. 

La seconde raison est environnementale. Je ne le répéterai jamais assez : il n’y a pas 
un seul scénario dans lequel nous atteignons nos objectifs de baisse des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) d’ici à 2030 sans réduire massivement notre consommation de produits carnés. 
Il n’est plus l’heure de temporiser. Notre modèle est simple : nous souhaitons que les enfants 
mangent moins de viande, mais de meilleure qualité. Qui peut se satisfaire d’avoir 50 % de 
viande importée dans les assiettes de nos enfants ? 

J’espère que nous aurons un débat apaisé à ce sujet, loin des caricatures que l’on entend 
trop souvent. Notre devoir, en tant que parlementaires, est d’anticiper les évolutions pour 
permettre les transitions les plus paisibles possible. Tel est l’état d’esprit dans lequel nous avons 
élaboré l’article 2, qui préserve la liberté des collectivités territoriales tout en fixant un cap à la 
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restauration scolaire dans son ensemble. Nous en appelons à votre esprit de responsabilité pour 
voter une mesure approuvée par les associations environnementales et les experts du sujet. 

Enfin, mieux manger, c’est limiter les risques sanitaires qui pèsent sur notre 
alimentation. En dépit de l’existence d’éléments scientifiques robustes sur le risque de cancer, 
qui plaident en faveur d’une interdiction des additifs nitrés dans la charcuterie, le Gouvernement 
semble avoir adopté une stratégie dilatoire, remettant sans cesse à plus tard la décision d’une 
interdiction ferme. Je dois avouer ma surprise d’avoir constaté hier soir, par une simple visite 
sur le site internet du ministère, qu’un plan venait d’être publié. Ni annonce médiatique ni 
volonté de le diffuser largement : le Gouvernement a agi en catimini, comme s’il s’agissait d’un 
sujet anodin. Que propose ce plan ? Une simple réduction en pourcentage des additifs nitrés, 
sans fixer d’objectif d’interdiction à moyen ni à long terme. 

Que l’on ne se méprenne pas sur notre propos : nous ne souhaitons en aucun cas 
interdire la charcuterie, comme j’ai pu l’entendre dire au cours de nos auditions. Nous faisons 
suffisamment confiance à l’innovation, au sérieux des fabricants et à la capacité du 
Gouvernement à accompagner les filières pour faire émerger des alternatives crédibles et 
savoureuses. Par ailleurs, nous avons prévu d’interdire l’importation de produits nitrés pour 
éviter la concurrence déloyale. J’en appelle à votre responsabilité sur un sujet essentiel pour la 
santé des Français et qui nécessite une action ferme. 

En élaborant notre proposition de loi, nous avons cherché à couvrir tous les aspects de 
l’alimentation : accessibilité, durabilité, qualité. Je n’apprendrai à personne que les contraintes 
d’une niche parlementaire empêchent d’entrer dans la nuance. Il y aurait en effet tant à faire sur 
la formation des chefs, sur la publicité, sur l’étiquetage et sur la chaîne de valeur, ainsi que sur 
un projet qui tient à cœur aux écologistes – la sécurité sociale de l’alimentation ! Nous avons 
choisi les mesures qui nous semblaient les plus efficaces et les mieux étayées par un consensus 
scientifique et citoyen. Il ne tient qu’à vous de leur donner vie. 

M. le président Guillaume Kasbarian. Nous en venons aux interventions des 
orateurs des groupes. 

M. Pascal Lavergne (RE). C’est l’histoire de la planète, de la santé publique, des 
Français et de leur portefeuille. Il ne s’agit pas du début d’une blague, mais de la quadrature du 
cercle de l’alimentation. Je remercie Mme la rapporteure pour son travail, pour l’occasion 
qu’elle offre à la représentation nationale d’aborder les sujets liés à l’alimentation et pour la 
qualité des auditions menées en amont. À bien des égards, sa proposition de loi part d’une bonne 
intention. 

L’alimentation est un phénomène global de politique publique. Elle soulève des 
questions relatives à notre souveraineté alimentaire. Elle est aussi un enjeu personnel, où se 
lisent nos goûts, nos préférences et nos gourmandises. L’alimentation est enfin un droit, reconnu 
par la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 comme faisant partie intégrante 
du droit à un niveau de vie suffisant. 

L’ancien maire, l’éleveur et le restaurateur que je suis ne peuvent être indifférents à ce 
sujet. Le groupe parlementaire auquel j’appartiens et qu’humblement je représente ici a 
démontré, depuis 2017, tout son volontarisme sur les sujets alimentaires. Il a notamment adopté 
la loi pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une 
alimentation saine, durable et accessible à tous, dite loi « Égalim », faisant notamment 
obligation à la restauration scolaire de proposer au moins un menu végétarien par semaine, la 
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loi portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat, la loi relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie circulaire et la loi dite « Climat et résilience », qui a 
introduit dans le débat public l’idée de chèque alimentaire. 

L’alimentation est au cœur de plusieurs problèmes et l’aliment est le résultat d’un 
schéma de production. La question est la suivante : que mange-t-on ? Cette question est 
indissociable de celle de savoir qui produit et d’où vient le produit. Il n’est pas possible, 
lorsqu’il s’agit de définir des politiques publiques alimentaires, de ne pas être attentif à la 
question de savoir si, en favorisant telle ou telle catégorie de produits, nous avantageons nos 
agriculteurs et notre savoir-faire local ou si nous favorisons l’importation de produits obtenus 
par des méthodes que nous jugeons intolérables. 

L’alimentation est aussi un enjeu social. En période d’inflation, les prix des produits 
alimentaires augmentent au point que les Français doivent parfois y renoncer. Le chèque 
alimentaire, idée de cette majorité, figurait dans le programme du Président de la République. 
Je suis ravi que le présent texte offre à notre assemblée l’occasion de travailler sur cette mesure 
et d’en dessiner les meilleurs contours. 

Enfin, avoir accès à l’alimentation n’est pas tout ; il faut qu’elle soit bonne, à base de 
produits variés, frais et sains, provenant d’une agriculture durable et respectueuse de 
l’environnement. Les défis écologiques et sanitaires sont colossaux. Nous sommes passés d’un 
monde qui comptait 1 milliard de personnes en sous-nutrition en 1990 à un monde qui compte 
plus de 2 milliards d’obèses. 

Chers collègues, je me réjouis d’aborder ces sujets avec vous. Je vois cette proposition 
de loi non comme une fin – tant les articles, tels qu’ils sont rédigés, me semblent encore poser 
de nombreux problèmes et échouent à faire consensus – mais comme le commencement d’une 
opportunité, pour la présente législature, d’adopter de grandes mesures sur ce sujet si important 
qu’est l’alimentation. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Monsieur Lavergne, je vous remercie de la 
qualité de nos échanges pendant les auditions. Nous partageons un même engagement et un 
même intérêt pour une alimentation de qualité accessible à tous. 

Vous avez évoqué une démarche volontariste de votre groupe et du Gouvernement à 
ce sujet ; nous avons les moyens d’en faire la démonstration, à l’heure où les familles les plus 
précaires ont du mal à avoir accès à une alimentation saine et durable. Nous comptons aussi sur 
votre coopération sur les trois articles de la proposition de loi. 

Mme Stéphanie Galzy (RN). Les membres du groupe Rassemblement national 
accueillent cette proposition de loi avec quelques réserves, même si elle part d’un constat que 
nous partageons : face à la situation sociale, économique et environnementale des Français, il 
faut agir. 

Le I de l’article 1er prévoit une prime d’alimentation exceptionnelle. Cette mesure 
n’est, en réalité, qu’une énième manifestation de la « politique du chèque », inefficace, 
inflationniste et réductrice, car limitée à une fraction des Français : les personnes en situation 
de précarité. Or celles-ci ne sont pas les seules à être touchées par l’inflation, tous les Français 
le sont. 
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Le II de l’article 1er vise à la création d’un « comité de parties prenantes » pour 
améliorer l’alimentation des Français : encore un comité d’experts nébuleux, dont l’intérêt et 
l’utilité restent à démontrer ! Au Rassemblement national, nous proposons, en lieu et place d’un 
chèque ciblé sur certains foyers, d’instaurer la TVA à 0 % sur un panier de biens de première 
nécessité comprenant une centaine de produits alimentaires, afin que tous les Français aient 
accès à des aliments sains et nutritifs. 

L’article 2 vise à instaurer une alternative végétarienne. Pourquoi pas ? Toutefois, les 
élèves doivent pouvoir continuer à choisir des menus à base de viande et de poisson. Au 
Rassemblement national, nous préférons promouvoir la consommation de produits 
locaux. Nous proposons notamment d’instaurer un menu hebdomadaire à base de produits 
régionaux et l’utilisation de 80 % de produits issus de l’agriculture française dans les recettes 
des cantines scolaires. 

L’article 3 vise à la suppression pure et simple des viandes contenant des nitrites et des 
nitrates. Compte tenu de la difficulté de mise en œuvre d’une telle mesure avant le 1er janvier 
2024 et des conséquences néfastes qu’elle aurait sur les TPE-PME ainsi que sur nos artisans 
bouchers et charcutiers, nous nous y opposons. Interdire l’exportation de nos viandes est une 
aberration, compte tenu du fait qu’elle contribue à la balance commerciale française à hauteur 
de 770 millions d’euros par an et que cette mesure nous interdirait l’accès au marché mondial, 
assénant à nos artisans un coup fatal, ce que nous refusons. Nous demandons donc la 
suppression de cet article. 

Une proposition de loi visant à mieux manger en soutenant les Français face à 
l’inflation est certes nécessaire, mais pas en ces termes. Nous espérons que nos propositions 
seront entendues et intégrées au texte. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Vous parlez d’une politique du chèque 
alimentaire qui n’aurait plus lieu d’être. Si l’article 1er comporte deux parties, c’est parce que 
nous avons d’abord souhaité faire face à l’urgence : ce pour quoi nous n’avons pas trouvé 
d’autre solution que d’apporter une aide économique aux familles dans le besoin et réunir un 
comité de parties prenantes pour trouver d’autres solutions. 

Nous n’avons pas la prétention de penser que notre mesure est la meilleure, mais c’est 
la seule qui fait consensus parmi les associations sur le terrain et elle est facile à prendre 
rapidement, dans l’attente d’une concertation avec les parties prenantes. Nous n’avons pas 
fléché cette aide, car nous considérons que chaque Français est capable de choisir les produits 
qu’il estime bons pour sa santé. 

S’agissant de l’article 2, il n’impose aucun régime alimentaire, il en propose un. 
S’agissant de l’interdiction progressive des additifs nitrés dans les produits de charcuterie, elle 
fait d’ores et déjà l’objet d’une proposition de loi en cours d’examen. 

M. Emmanuel Fernandes (LFI-NUPES). Nous abordons un sujet grave. Il s’agit de 
la capacité d’une partie du pays, qui est la septième puissance économique mondiale, à satisfaire 
le premier des besoins primaires : se nourrir – et se nourrir plus sainement. 
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Depuis l’arrivée d’Emmanuel Macron au pouvoir et en conséquence directe de ses 
choix économiques, le cumul des cinq plus grandes fortunes de France est passé de 
117 milliards d’euros à 406 milliards d’euros. Sur la même période, le nombre de personnes 
ayant recours à une aide alimentaire est passé de 5,5 millions à plus de 9 millions – ce chiffre 
inclut le réseau des banques alimentaires et des associations distribuant des denrées sans 
condition. 

La situation s’aggrave, car l’inflation sur les produits alimentaires explose. En février, 
elle a atteint 14,5 % sur un an en moyenne. Elle est à plus de 18 % sur certains produits laitiers 
comme le beurre, plus de 20 % sur les pâtes et bien au-delà de 30 à 40 % sur de nombreux 
légumes. Il est donc plus qu’urgent de donner à chacune et à chacun les moyens de subvenir à 
ses besoins alimentaires et à ceux des familles. 

La proposition de loi que nous examinons offre une réponse conjoncturelle possible. 
Avec la NUPES, dans cette France plus riche que jamais, nous proposons par ailleurs 
d’augmenter le Smic, les salaires, les retraites et les minima sociaux et d’instaurer une garantie 
d’autonomie pour les étudiants. Bref, nous proposons d’organiser le partage des richesses, ce à 
quoi le Gouvernement se refuse. 

À l’urgence sociale s’ajoute l’urgence écologique. Nous prenons acte des avancées 
réalisées ces dernières années en matière d’offre de menus végétariens dans une partie de la 
restauration collective, mais l’urgence nous impose de déplacer plus rapidement les curseurs. 
La surproduction et la surconsommation de viande et de produits laitiers constituent des périls 
pour notre environnement et nos écosystèmes. L’élevage industriel est une cause majeure de 
déforestation. Il entraîne aussi une dramatique pollution des eaux, notamment en raison de 
l’usage intensif de pesticides, et compte pour au moins 14 % des émissions mondiales de GES. 
L’élevage intensif est également un facteur critique dans le dérèglement climatique. En outre, 
la préoccupation pour le bien-être animal y est inexistante. 

Pour contribuer à briser ce cycle infernal, il convient de favoriser l’apprentissage de 
nouvelles habitudes alimentaires. Tel est le sens de l’option végétarienne quotidienne, que nous 
souhaitons issue de l’agriculture biologique, dans les cantines scolaires. Cette mesure vertueuse 
permet de préserver la santé des plus jeunes, en intégrant plus de fruits et légumes dans leur 
alimentation, à l’heure où 17 % de la population sont victimes d’obésité et où seulement une 
personne sur cinq mange cinq portions de fruits et légumes par jour. 

Il est démontré que, à bien des égards, l’agro-industrie met à mal la santé des 
consommateurs. Inscrivons donc dans la loi l’interdiction des viandes contenant des nitrites ou 
des nitrates ajoutés, dont l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (Anses) a confirmé que leur consommation augmente le risque de 
cancer colorectal ! 

Notre pays ne mange pas à sa faim et notre modèle alimentaire a des impacts 
écologiques et sanitaires ravageurs. Saisissons l’occasion qui nous est donnée d’agir sur tous 
ces sujets ! 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Je partage ce constat. Seulement 42 % des 
adultes consomment cinq fruits et légumes par jour ; cette proportion se réduit nettement pour 
les enfants, à seulement 23 %. 
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M. Dino Cinieri (LR). Face à l’inflation galopante sur les produits alimentaires, dont 
les prix ont augmenté de 12,1 % en un an d’après l’Insee, la proposition de loi que nous 
examinons nourrit l’ambition de permettre aux Français de mieux manger. Elle prévoit la 
création d’une prime alimentaire exceptionnelle de 50 euros minimum par personne et par mois 
pour les ménages les plus précaires, ainsi qu’une option végétarienne à tous les repas dans les 
cantines scolaires ou deux menus végétariens sans autre choix chaque semaine, et l’interdiction 
des viandes contenant des nitrites ou des nitrates ajoutés. 

Le soutien financier proposé reprend le périmètre et les modalités de paiement de 
l’indemnité « Inflation » versée en septembre 2022 ; environ 11 millions de Français y seraient 
éligibles. En complément de cette allocation d’urgence, prévue à l’article 1er, la proposition de 
loi prévoit la réunion, à partir de septembre 2023, d’un comité composé de citoyens, de 
représentants des organisations de lutte contre la précarité alimentaire et d’experts en santé 
publique afin de proposer des solutions pérennes d’accès digne à l’alimentation durable. 

S’agissant de l’article 1er, nous nous étonnons que les écologistes soutiennent le 
recours à une prime alimentaire, alors même que la « politique du chèque » menée par 
Emmanuel Macron est vivement décriée par la NUPES. Au demeurant, un tel chèque est promis 
depuis 2020 par le Gouvernement mais n’a jamais été instauré, au motif que sa mise en œuvre 
est complexe : nous sommes au cœur de la politique du « en même temps » ! 

La proposition de loi ne règle pas les nombreuses questions que soulève cette aide. 
Elle n’est assortie d’aucune étude d’impact tirant les leçons des nombreuses erreurs mises en 
évidence lors de l’instauration de l’indemnité inflation. Une expérimentation du chèque 
alimentaire est prévue par le Gouvernement, mais elle ne répondra pas de façon structurelle aux 
besoins alimentaires de millions de Français. 

La sortie temporaire du marché européen de l’énergie s’impose pour faire baisser 
l’inflation, dont le prix de l’énergie est le grand déclencheur. Toutefois, nous souhaitons que 
cette expérimentation soit d’abord menée sur une base territoriale, au plus près des 
consommateurs et des producteurs agricoles. Cette aide devrait être utilisée uniquement pour 
acheter certains produits définis par leur origine ou leur mode de production. 

S’agissant de l’article 2, le groupe Les Républicains rappelle que l’apparition de 
menus sans viande dans les cantines est préjudiciable pour les familles les plus modestes, qui 
ne consomment pas de viande à domicile. Par ailleurs, nous soupçonnons ce choix d’être guidé, 
une fois de plus, par des pressions communautaristes. En outre, la tradition culinaire française 
intègre largement la viande à ses recettes, ce qui fait vivre de nombreuses filières d’élevage, 
notamment dans mon département de la Loire. 

L’article 3 traite d’un vrai sujet. L’interdiction des additifs nitrés doit être raisonnable 
et progressive, car elle a d’importantes conséquences économiques pour la filière. 

Le groupe Les Républicains appelle à voter contre la proposition de loi. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Votre groupe est le seul qui a déposé un 
amendement visant à supprimer l’article 1er, lequel vise à résorber les difficultés de millions de 
Français, qui n’ont pas de quoi mettre à manger sur la table, le soir, pour leurs enfants. N’en 
soyez pas surpris : les écologistes sont sensibles à la situation de ces millions de Français. Vous 
dites que nous faisons une politique du chèque et de court terme, mais que proposez-vous pour 
venir en aide à ces six millions de Français en difficulté ? Rien, sinon supprimer l’article 1er. 
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M. Éric Martineau (Dem). Cette proposition de loi permet à notre groupe de rappeler 
son combat de plusieurs années pour un accès à une alimentation de qualité pour tous, ainsi que 
notre soutien aux producteurs agricoles, fer de lance de notre souveraineté alimentaire. Nous 
avons défendu des dispositions tendant à l’interdiction des additifs nitrés similaires à celles de 
l’article 3 du texte. Nous considérons que notre majorité a déjà beaucoup œuvré dans ce 
domaine et que les mécanismes existants méritent d’être mieux connus par les acteurs 
concernés. 

S’agissant de la prime d’alimentation exceptionnelle, son coût, estimé à plus de 
6 milliards d’euros, est un véritable frein. En outre, ce chèque unique au niveau national ne 
permet pas de flécher des produits de bonne qualité nutritionnelle et, surtout, fabriqués par des 
producteurs français, ce qui pose un véritable problème. 

Par ailleurs, l’État n’est pas resté inactif. Après avoir versé, à la rentrée 2022, une aide 
exceptionnelle de 100 euros par foyer, majorée de 50 euros par enfant, à près de 8 millions de 
foyers bénéficiaires de minima sociaux, le Gouvernement a annoncé, de concert avec les 
distributeurs, l’adoption d’un « trimestre anti-inflation » dans les supermarchés, garantissant le 
plus bas niveau de prix possible sur une sélection de produits du quotidien de marque 
distributeur du 15 mars au 15 juin. 

S’agissant des menus végétariens dans les cantines scolaires, notre groupe a largement 
soutenu l’expérimentation proposée aux collectivités territoriales dans le cadre de la loi Climat 
et résilience. Ne devrait-on pas lui laisser le temps et en analyser les résultats avant de légiférer 
à nouveau, si nécessaire ? La loi Égalim a également permis d’avancer sur ce sujet, en 
introduisant un repas végétarien par semaine dans la restauration collective. En imposer deux 
nous semble prématuré. Nous considérons que le choix doit être laissé aux enfants. Par ailleurs, 
cette mesure risque de favoriser des alternatives végétariennes industrielles, dont la composition 
n’est pas bonne et comprend une forte dose d’additifs. 

S’agissant de l’article 3, nous défendrons le plan ambitieux de réduction des nitrites 
présenté hier par le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire Marc Fesneau. Il 
s’agit d’une trajectoire progressive et rigoureuse de réduction des produits nitrés dans les 
charcuteries. En la matière, la France est le pays de l’Union européenne dont les normes sont 
les plus strictes. 

L’interdiction proposée par nos collègues écologistes, radicale, ne tient aucunement 
compte des délais nécessaires aux industriels et aux charcutiers pour assurer la transition. En ce 
sens la date proposée n’est pas réaliste. Notre collègue Richard Ramos s’est pourtant engagé de 
longue date dans ce combat, avec le soutien de notre groupe, et le Gouvernement a pris la 
mesure du problème à la suite de l’avis rendu sur ce sujet par l’Anses. 

Nous saluons l’initiative que constitue la proposition de loi, mais sommes très 
sceptiques à son sujet. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. La prime d’alimentation exceptionnelle 
représente 6,6 milliards d’euros. Selon nous, il ne s’agit pas d’un coût énorme, mais bien d’un 
investissement pour la santé des Français, notamment lorsque l’on sait que la prise en charge 
de l’obésité – donc de la « malbouffe » – pèse 20 milliards d’euros par an. 
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Mme Chantal Jourdan (SOC). Depuis plusieurs mois, les Français font face une 
forte augmentation du coût de la vie, en particulier de celui des denrées alimentaires. Nous 
constatons tous l’augmentation de la précarité, qui se traduit parfois par des difficultés à se 
nourrir à sa faim – et, plus encore, à se nourrir correctement. Nous pensons évidemment à tous 
ces jeunes dans les files d’attente des banques alimentaires, mais aussi aux familles qui ne 
peuvent nourrir convenablement leurs enfants et aux personnes âgées ou fragiles qui ne 
parviennent pas à s’alimenter de façon digne. 

Cette situation est insupportable et pourtant peu de choses sont faites pour y répondre. 
Le Gouvernement promet, depuis 2020, un chèque alimentaire qui n’arrive jamais. Cette 
proposition de loi apporte donc plusieurs réponses en urgence ; elle permet de faire le lien entre 
le pouvoir d’achat, le bien manger, la réduction de l’impact environnemental de l’alimentation 
et le progrès de l’agroécologie. 

L’article 1er instaure une prime d’alimentation exceptionnelle. Le groupe Socialistes 
et apparentés soutient cette mesure urgente, qui s’inscrit dans la lignée de propositions qu’il 
défend régulièrement. Nous insistons sur la nécessité de trouver un mécanisme qui permette 
d’orienter cette aide vers une alimentation durable, locale et de qualité. La mise en œuvre d’un 
tel dispositif est particulièrement complexe ; aussi le comité de parties prenantes devra-t-il, 
d’une part, flécher l’utilisation de la prime vers des denrées et produits alimentaires durables 
et, d’autre part, rechercher un système pérenne, en lien avec une agriculture durable. Il existe 
déjà de nombreuses initiatives et réflexions, telles que la carte Vitale de l’alimentation et la 
sécurité sociale de l’alimentation. 

L’article 2 prévoit qu’en 2025 les services de restauration collective scolaire devront 
proposer une option végétarienne à tous les repas ou, chaque semaine, deux menus végétariens 
sans autre choix. Cette disposition va dans le bon sens. La cantine doit permettre à tous 
d’accéder à une alimentation de qualité, diversifiée et de nature à favoriser des productions 
respectueuses de l’environnement. Nous proposerons d’étendre cette mesure à la restauration 
collective des autres administrations et des entreprises publiques. 

Enfin, l’article 3 prévoit d’interdire la mise sur le marché de produits à base de viande 
contenant des additifs nitrés, à compter de 2024 pour ceux qui ne sont pas traités thermiquement 
et de 2025 pour les autres. Tout aussi pertinent à nos yeux, il reprend en partie une proposition 
de loi de notre collègue Richard Ramos relative à l’interdiction progressive des additifs nitrés 
dans les produits de charcuterie. Nous l’avions soutenue, mais elle avait été largement vidée de 
son contenu lors de son examen. La proposition étend l’interdiction à la production, à 
l’importation et à l’exportation. Au vu des efforts déjà réalisés par beaucoup d’industriels, il 
s’agit d’une mesure raisonnable et souhaitable. 

Nous soutiendrons donc cette proposition de loi. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. De nouvelles catégories de la population 
font désormais appel aux banques alimentaires, dont notamment des jeunes et des personnes 
âgées. 

La concertation que nous souhaitons doit s’inscrire dans la durée, donc intervenir dans 
un deuxième temps. Les associations estiment qu’elle pourrait prendre entre six mois et un an. 
C’est la raison pour laquelle il est impératif de mettre d’abord en place une aide à très court 
terme. 
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M. Thierry Benoit (HOR). Le présent texte porte sur des sujets dont le 
Gouvernement se préoccupe depuis des années. Notre collègue Stéphane Travert, ici présent, 
était ministre de l’agriculture et de l’alimentation, il y a six ans, et le projet de loi Égalim – dans 
lequel il était beaucoup question du contenu des assiettes, notamment celles des enfants – a été 
l’occasion d’évoquer un certain nombre de points qui figurent dans la proposition de loi. 

Comme bon nombre de députés, je suis fatigué des chèques et des primes. Votre texte 
a malgré tout le mérite d’exister et il n’est pas sans intérêt. Mais le vrai sujet du moment pour 
nos concitoyens, c’est celui de leurs besoins vitaux : se nourrir, se loger et se déplacer. Cela 
passe par de meilleurs salaires et le partage de la richesse, sujet régulièrement abordé, d’ailleurs, 
par des députés de différents groupes. Aussi et au risque de surprendre certains, avais-je déposé 
dès l’été dernier un amendement pour taxer les superprofits et ai-je soutenu tous les 
amendements tendant à les imposer davantage, ainsi que les dividendes. 

Je ne suis pas favorable à l’article 1er, car le Gouvernement travaille à la création d’un 
chèque alimentation – un instrument difficile à mettre en œuvre, comme l’a relevé 
Mme Lambert, présidente de la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles 
(FNSEA). L’article 1er vient ainsi télescoper la proposition du Gouvernement. 

En ce qui concerne l’article 2, je vous sais gré d’avoir pris la précaution de dire que la 
proposition ne s’en prenait à personne. Mais un député vient tout de même de trouver le moyen 
d’utiliser ce texte comme prétexte pour attaquer l’élevage. Il n’a pas pu s’en empêcher ! 
Arrêtons d’oppresser les Français ! 

Il faut une meilleure éducation en matière de nutrition afin d’améliorer la santé. 
L’ancien ministre Michel Barnier avait commencé, en incitant à consommer cinq fruits et 
légumes par jour. Les anciens ministres Stéphane Le Foll, Stéphane Travert et Julien 
Denormandie ont poursuivi cet effort en insistant sur la nécessité d’un repas équilibré et de 
qualité pour les enfants. 

Aux dires d’un maire de ma circonscription, les jours où les restes sont les plus 
importants sont ceux où la cantine scolaire propose des menus végétariens. L’affaire est donc 
compliquée. 

Notre collègue Richard Ramos a beaucoup travaillé sur les additifs nitrés. Vous 
reprenez un point qu’il avait relevé – avec la majorité – et sur lequel les filières industrielles 
concernées sont en train de se pencher afin de réduire drastiquement l’utilisation de ces additifs 
dans les charcuteries. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Nous sommes tous « fatigués des chèques 

et des primes »… comme le sont, en premier lieu, les Français qui doivent y faire appel pour 
s’alimenter. Nous allons, dites-vous, télescoper des mesures du Gouvernement ? Encore 
faudrait-il qu’il en ait proposé de concrètes ! Nous en proposons une. 

Nous ne sommes ni contre l’élevage, ni contre la viande. Nous voulons moins de 
viande, mais une viande de meilleure qualité et plus locale. 

 

La réunion est suspendue de dix-huit heures à dix-huit heures quinze. 
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M. Sébastien Jumel (GDR-NUPES). L’inflation alimentaire constitue un braquage 
du porte-monnaie des Français. L’alimentation dégradée et la malnutrition constituent un enjeu 
et un risque pour la santé publique. L’épidémie d’obésité, de diabète et de cholestérol touche 
évidemment davantage les plus pauvres. 

L’agriculture française ne profite pas des hausses de prix et elle continue à devoir 
affronter la concurrence libre et faussée des traités de libre-échange. Après l’Accord 
économique et commercial global (Comprehensive Economic and Trade Agreement, Ceta), 
le Marché commun du Sud (Mercado Común del Sur, Mercosur) pointe le bout de son nez. 

Il est donc urgent de traiter ces sujets, d’autant que la loi Égalim a échoué à renverser 
la logique de construction des prix – pour le plus grand profit de l’industrie et de la grande 
distribution, dont Gouvernement se révèle incapable de contraindre les taux de marge : une fois 
de plus, c’est le consommateur qui trinque. 

La proposition de loi vise à répondre à cette situation et j’en apprécie l’état d’esprit. 

L’article 1er, qui me semble aller dans le bon sens, concrétise une promesse 
présidentielle non tenue. 

L’article 3 mérite d’être soutenu. 

Mon expérience d’élu me conduit à estimer qu’il faut faire évoluer l’article 2, pour 
prendre en compte les difficultés de mise en œuvre par les collectivités locales. 

À Dieppe, les militants communistes ont organisé, avec l’aide de maraîchers locaux, 
une distribution de fruits et légumes pour les populations les plus modestes. Force est de 
constater que cela a trop bien fonctionné, ce qui montre qu’il est impossible pour nos 
concitoyens qui subissent l’uppercut de l’inflation d’avoir accès à une alimentation saine, de 
qualité et de proximité. 

Lors du débat sur cette proposition, nous allons soutenir de manière plus globale une 
agriculture et une alimentation qui fonctionnent ensemble. Nous voulons aussi aider les 
personnes en difficulté – y compris par le biais d’un chèque alimentaire – en privilégiant 
l’agriculture française, les filières courtes, les produits labellisés et l’agriculture bio. 

Nous partageons l’esprit de votre proposition de loi. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Je suis ravie que vous nous rejoigniez sur le 
fond du texte. Nous souscrivons à l’idée qu’il faudra mener, dans un second temps, une 
réflexion sur l’alimentation en général et sur l’éducation dont elle peut faire l’objet. Il faut 
réapprendre à cuisiner des produits bruts et proposer plus de fruits et de légumes aux enfants. 

Mme Sandra Regol (Écolo-NUPES). Je remercie la rapporteure pour son travail 
acharné qui, fruit de rencontres avec les différents acteurs, a permis de faire émerger des 
solutions concrètes pour répondre aux problèmes des Français. Des millions d’entre eux ne 
mangent pas à leur faim. Les files d’attente pour bénéficier des distributions de nourriture n’en 
finissent pas de s’allonger et on y trouve aussi bien des jeunes que des moins jeunes. Il est donc 
temps d’agir. 
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En outre, notre assiette est déséquilibrée depuis des années, avec des conséquences 
directes sur la santé – et ce, dès le plus jeune âge. Nous consommons en effet trop peu de 
protéines végétales et de fruits et légumes. C’est en particulier le cas des enfants, puisque 
seulement 23 % d’entre eux mangent les cinq fruits et légumes recommandés chaque jour. Nous 
consommons également trop de produits sucrés et ultratransformés, qui comprennent des 
additifs nocifs pour la santé. Les plus précaires sont évidemment les plus touchés, ce que 
confirme la littérature scientifique. 

Depuis 2021, la hausse des prix alimentaires aggrave cette situation, car elle limite 
l’accès aux produits frais et sains, en particulier pour les plus pauvres. L’accès de tous à une 
alimentation saine et durable est une priorité pour les écologistes, mais aussi pour nombre 
d’entre vous. 

C’est une priorité environnementale. Le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (Giec) présente la transition vers des régimes sains et durables comme 
une solution et tous les scénarios de transition écologique s’appuient sur la végétalisation de 
nos assiettes. 

C’est également impératif pour la santé. Les différents avis de l’Anses et du Haut-
Conseil de la santé publique (HCSP) rappellent combien il est important de végétaliser notre 
alimentation. 

Cette proposition ne réglera pas tous les problèmes d’un coup de baguette magique, 
mais elle prévoit des outils concrets pour protéger nos concitoyens à court, moyen et long 
termes. La prime d’alimentation permettra enfin de remplir les assiettes qui sont aujourd’hui 
trop vides. Nous partageons tous cet objectif, indépendamment de nos appartenances partisanes. 

Pour rassurer notre collègue Thierry Benoit, je signale que la FNSEA a proposé la 
création d’un chèque alimentation pour les plus précaires. Puisque vous avez cette information, 
vous pouvez donc maintenant soutenir notre texte. 

L’alternative végétarienne permet de donner plus de choix aux enfants et elle permettra 
d’augmenter enfin leurs apports en vitamines et en fibres. Loin des caricatures des pro- et anti-
viande, il s’agit de savoir ce qui est le mieux pour les nouvelles générations. 

Enfin, l’interdiction des nitrites évitera quatre mille nouveaux cas de cancer. Bien 
entendu, ce n’est pas chez Fauchon ou dans les bonnes boucheries artisanales qu’on trouve le 
plus ces additifs. C’est bien pour cela qu’il faut agir. Comme le ministre Marc Fesneau a rendu 
public hier, en urgence, un nouveau plan d’action contre les nitrites, je suis certaine que le 
groupe Renaissance et ses alliés soutiendront les dispositions sur ce sujet qui figurent dans la 
proposition de loi… 

Cette dernière ne réglera pas tous les problèmes, mais elle propose des outils concrets 
qui font défaut aujourd’hui. 

Le groupe Écologiste-NUPES a souvent soutenu les textes présentés par d’autres 
groupes. Je n’ai aucun doute sur le fait que vous soutiendrez, vous aussi, ce qui est juste. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Nous n’avons plus le choix : 
l’environnement ne peut plus attendre, la bifurcation écologique est une urgence. Cela suppose 
aussi de s’occuper du contenu de nos assiettes. Nous proposons trois mesures de bon sens pour 
répondre aux urgences sociale, climatique et sanitaire. 
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Mme Estelle Youssouffa (LIOT). Près de huit millions de personnes subissent la 
précarité alimentaire en France. Derrière ce chiffre, il y a des hommes, des femmes et des 
enfants qui souffrent de la faim ou de la malnutrition, en se privant ou en sautant des repas. 
Cela provoque des carences et des problèmes de santé. 

Députée de la première circonscription de Mayotte, je me dois de dire que l’Éducation 
nationale signale régulièrement que de nombreux enfants ont faim lorsqu’ils vont à l’école. Il 
n’est pas possible d’apprendre quand on a faim. Il n’y a pas de cantines scolaires à Mayotte, où 
le service de restauration pour les enfants est quasi inexistant. La faim est un sujet pressant pour 
de nombreux foyers mahorais. Par ailleurs, l’inflation des prix alimentaires est comprise entre 
20 et 30 % à Mayotte, où 74 % de la population vit sous le seuil de pauvreté. C’est dire combien 
la proposition présente un caractère d’urgence pour le territoire que je représente. 

La situation est loin de s’améliorer dans l’ensemble du pays. La covid-19 puis 
l’inflation ont fait grossir les rangs des bénéficiaires de l’aide alimentaire. Aux mères 
célibataires et aux retraités sont venus s’ajouter les étudiants et ceux qui ont un emploi précaire. 
Tel est le constat : l’insécurité alimentaire s’installe chaque jour un peu plus. Comme vous, je 
ne me résous pas à cette situation – et d’autant moins qu’il existe des solutions politiques pour 
réduire la précarité. Les politiques mises en œuvre jusqu’à présent sont très insuffisantes. 

La majorité fera valoir l’indemnité inflation. Mais elle ne couvre que les dépenses 
énergétiques, n’a été versée qu’une fois et ne sera pas reconduite. On nous parlera aussi du 
chèque alimentaire. Mais verra-t-il le jour ? Combien de fois a-t-il été annoncé avant que le 
projet ne soit abandonné ? 

C’est pourquoi le groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires est favorable 
à cette initiative du groupe Écologiste. Si nous partageons votre volonté de mettre en place une 
prime alimentaire pour les Français les plus défavorisés, nous estimons toutefois que son 
montant devra être revalorisé dans les outre-mer, où le coût de la vie est beaucoup plus élevé 
que dans l’Hexagone – notamment en raison des prix alimentaires. 

Je veux aussi mettre en garde sur la qualité nutritionnelle des produits vendus outre-
mer. En dépit de la loi du 20 novembre 2012 relative à la régulation économique outre-mer et 
portant diverses dispositions relatives à l’outre-mer, dite loi « Lurel », la teneur en sucre de 
certains produits y reste plus élevée que dans l’Hexagone, avec des conséquences dramatiques 
sur la santé des Ultramarins – en particulier en ce qui concerne l’obésité et le diabète. À quand 
un contrôle régulier des industriels, assorti de sanctions en cas de manquements ? 

Le menu végétarien dans les cantines scolaires est une piste qui mérite d’être explorée, 
à condition de renforcer la formation des gestionnaires de la restauration collective. 

En ce qui concerne les additifs nitrés, il faut accompagner la filière pour qu’elle change 
ses pratiques. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Il faut en effet augmenter la prime 
d’alimentation pour tenir compte du surcroît d’inflation observé outre-mer. 

Vous avez également raison de ne pas accepter que certains aient faim. 



—  16  — 

Enseignante moi-même, il m’est arrivé de voir des enfants s’endormir sur les bancs 
parce qu’ils avaient faim. Le repas à la cantine était parfois leur seul repas équilibré – voire le 
seul repas de la journée. Notre responsabilité est grande car il faut répondre à cette situation 
inacceptable. 

M. le président Guillaume Kasbarian. Nous en venons aux questions des autres 
députés. 

M. Jean-Pierre Vigier (LR). L’article 2 propose une option végétarienne à tous les 
repas ou, chaque semaine, un menu végétarien sans autre choix. 

La loi Climat et résilience prévoit déjà que les collectivités territoriales peuvent 
expérimenter une option végétarienne quotidienne dans les services de restauration scolaire 
dont elles ont la charge. Nous n’avons, à ce stade, aucune idée précise de l’effet de cette mesure 
sur le gaspillage alimentaire, sur le coût des repas et sur l’approvisionnement en produits de 
qualité. Il est donc malvenu de légiférer sans disposer d’éléments tangibles sur les bienfaits 
éventuels des repas végétariens dans les cantines scolaires. 

Pourquoi, dès lors, imposer un menu exclusivement végétarien chaque semaine ? 
N’est-ce pas tout simplement pour supprimer la viande de nos assiettes de manière détournée, 
avec les dangers que cela comporte ? 

M. Jean-Luc Bourgeaux (LR). Nous ne sommes pas favorables aux chèques, car il 
est difficile de savoir s’ils sont utilisés conformément à leur objet. Je propose que nous donnions 
plutôt de l’argent aux banques alimentaires, qui rencontrent d’énormes difficultés pour acheter 
des denrées en grande quantité. Notre agriculture a en effet été mise à mal et il n’y a plus de 
surplus disponibles. 

Mme Cyrielle Chatelain (Écolo-NUPES). Je salue le travail des banques 
alimentaires. Dans le cadre du projet de loi de finances pour 2023, nous avons voté une dotation 
de 60 millions d’euros en leur faveur. Elles doivent bien entendu être soutenues et aidées. 

Malheureusement, les produits qui sont distribués dans les banques alimentaires sont 
généralement beaucoup trop gras, trop sucrés ou trop salés. Il faut continuer à les aider à 
diversifier davantage leurs produits, mais aussi augmenter le pouvoir d’achat. 

Je suis très heureuse que l’on se préoccupe du gaspillage alimentaire dans les cantines. 
Dans ma circonscription, on pratique déjà le repas végétarien dans les cantines et il y a moins 
de gaspillage alimentaire. Il y a beaucoup de préjugés et j’espère que le débat nous permettra 
de vous convaincre qu’il s’agit d’une mesure nécessaire et réalisable. 

M. Éric Martineau (Dem). J’ai aussi été bénévole dans une banque alimentaire 
pendant plus de vingt ans. Lorsque nous passions des commandes, nous pouvions choisir des 
produits frais ou des fruits et légumes pour les distribuer. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. M. Vigier a estimé qu’il était encore trop tôt 
pour légiférer, au motif que des expérimentations sont en cours sur les menus végétariens dans 
les cantines scolaires et que nous ne disposerions pas encore de leurs résultats en matière de 
réduction du gaspillage alimentaire ou de coût. 

Je suis allée à la rencontre de collectivités territoriales qui vont déjà au-delà de ce qui 
est prévu par la loi en matière de menus végétariens. Si vous faisiez de même, vous verriez que 
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le simple fait de s’inscrire dans une telle démarche leur a permis de mener une réflexion 
vertueuse au sujet de l’amélioration de ces menus. Cela les a conduites à s’interroger sur les 
actions qui peuvent être menées pour l’éducation à l’alimentation des enfants, pour lutter contre 
le gaspillage et pour acheter plus de produits bios et locaux. La commune de Mouans-Sartoux 
a instauré l’option du menu végétarien depuis bien longtemps et le gaspillage alimentaire y est 
très en deçà de la moyenne nationale : 30 grammes par assiette au lieu de 150 grammes. 

Lorsque l’on augmente le nombre de repas végétariens, on diminue les coûts. Cela 
permet d’acheter de manière plus locale, qu’il s’agisse de produits bios ou de viandes de 
meilleure qualité. Nous ne voulons absolument pas supprimer la viande des assiettes de nos 
enfants – je ne suis moi-même pas végétarienne –, nous proposons simplement d’introduire au 
moins deux menus végétariens par semaine. 

M. Bourgeaux a fait part de son inquiétude quant au fait que la prime d’alimentation 
pourrait servir à acheter autre chose que des produits alimentaires. Quand vous avez faim et que 
l’on vous donne les moyens d’être autonome pour faire vos courses, l’aide est forcément utilisée 
pour des produits alimentaires. Une expérimentation en cours à Montreuil montre que lorsque 
l’on attribue une telle aide, elle est utilisée à 96 % pour l’alimentation. 

Vous n’étiez pas présent lors de l’audition des représentants des banques alimentaires. 
C’est dommage, car ils ont estimé que la prime d’alimentation était essentielle à court terme en 
l’absence d’un autre dispositif d’aide pour ceux qui ont faim. Ils nous disent qu’ils sont à bout, 
qu’ils n’ont plus assez de bénévoles et de moyens. Si vous donnez de nouveau à des gens les 
moyens de retourner faire les courses et de ne plus faire appel aux Restos du Cœur, au Secours 
catholique, au Secours populaire ou aux associations qui leur viennent en aide, ce sera une 
bouffée d’air. Ces associations sont souvent animées par des retraités, qui leur consacrent 
beaucoup de temps et auxquels je rends hommage. Allez les rencontrer et vous verrez qu’il n’y 
a pas d’autre mesure pour répondre aux besoins. 

 

Article 1er : Mise en place d’une prime d’alimentation exceptionnelle 

 

Amendement de suppression CE73 de Mme Anne-Laure Blin. 

Mme Anne-Laure Blin (LR). Plutôt que de prendre le problème à bras-le-corps et de 
trouver de véritables solutions, vous faites preuve d’un militantisme dogmatique. 

J’assume vouloir supprimer cet article, car je réfute la politique du chèque. Les 
Français ne veulent pas d’aumônes, ils veulent pouvoir vivre de leur travail. Tel est le 
problème : il est structurel et votre proposition ne le résout pas. 

Mon amendement est cohérent avec la position de mon groupe, qui s’était opposé dès 
l’été dernier à la politique du chèque menée par le Gouvernement. Vous la dénonciez quand il 
s’agissait des carburants, mais vous adoptez finalement le même raisonnement. 
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Je suis défavorable au dispositif que vous proposez, tout d’abord parce qu’il n’est que 
conjoncturel. De plus, vous ne résoudrez pas les difficultés des Français avec la somme 
modique de 50 euros. C’est ridicule, cela ne changera strictement rien et n’améliorera pas leur 
pouvoir d’achat. 

J’avais, pour ma part, déposé un amendement instaurant un titre-restaurant étudiant, 
c’est-à-dire une aide fléchée pour ceux qui sont en difficulté. Ce n’est pas le cas de la prime 
que vous proposez et rien ne garantit qu’elle sera dépensée pour acheter des produits 
alimentaires. 

M. le président Guillaume Kasbarian. Le président de la commission des finances 
avait déclaré irrecevable l’amendement auquel vous avez fait référence, car il créait une charge. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Vous évoquez une « politique du chèque », 
comme si la mise en place du chèque alimentaire constituait un gâchis d’argent public. 

Il faut de nouveau rappeler quelle est la situation du pays : l’inflation des prix 
alimentaires a atteint des niveaux inédits ; avec une moyenne de + 15 %, elle induit de fortes 
modifications des comportements des consommateurs, qui ont de moins en moins les moyens 
d’acheter des produits frais et de qualité. 

L’urgence est triple. Elle est d’abord sociale, les associations d’aide alimentaire 
enregistrant une hausse record des fréquentations, avec une multiplication par trois du nombre 
de bénéficiaires en dix ans. 

Elle est ensuite sanitaire. L’inflation entraîne un recul de la consommation de produits 
frais et de qualité, particulièrement des fruits et des légumes. Cela pose un véritable problème 
de santé publique, alors que 47 % des Français sont en surpoids et 17 % sont obèses. De plus, 
nous ne sommes pas égaux devant ces risques pour la santé, la prévalence de l’excès de poids 
étant de 50,1 % chez les ouvriers et de 35 % chez les cadres. 

L’urgence est enfin économique. C’est toute la stratégie de montée en gamme de 
l’agriculture française qui est menacée par le niveau actuel de l’inflation, comme en témoigne 
la chute très préoccupante de la consommation de produits bios. Or la seule réponse apportée 
par le Gouvernement est le très hypothétique chèque alimentaire, promis il y a plus de deux ans 
par le Président de la République, de nouveau annoncé pendant la campagne présidentielle et 
resté depuis lettre morte. Le Gouvernement semble désormais vouloir transformer le chèque 
alimentaire en une ligne budgétaire d’à peine 20 millions d’euros, qui plus est pour financer des 
expérimentations locales. Cela ferait presque sourire si le sujet n’était pas si grave. 

Ce constat doit nous inviter à rejeter l’amendement de suppression et à voter 
l’article 1er, qui repose sur un dispositif en deux temps : l’attribution d’une prime alimentation 
exceptionnelle de 50 euros aux ménages les plus précaires, dès le 1er juillet 2023 ; la réunion 
d’un comité des parties prenantes chargé de proposer des solutions pérennes, à partir de 
septembre 2023. 

Mme Chantal Jourdan (SOC). Nous sommes contre la suppression de l’article 1er, 
qui vise non seulement à répondre à une urgence mais aussi à assurer un accès pérenne à une 
alimentation digne. Nous proposerons un amendement ayant pour objet de proposer une 
alimentation de qualité afin de répondre à des impératifs de santé. 
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M. Pascal Lavergne (RE). Nous ne sommes pas favorables à la suppression de cet 
article, car nous souhaitons proposer un amendement de réécriture. Le chèque alimentation est 
un engagement de campagne du Président de la République et le Gouvernement est en train de 
travailler sur un certain nombre de mesures. 

M. Sébastien Jumel (GDR-NUPES). Un amendement de suppression sur un article 
d’une proposition de loi de l’opposition, cela ne se fait pas, chère collègue : on laisse prospérer 
le débat ! 

Sur le fond : si vous trouvez que cinquante euros par personne et par mois ne sont rien, 
je ne sais pas sur quelle planète vous vivez ! Pour une famille de quatre personnes, cela 
représente deux cents euros par mois, soit au moins une semaine de courses. 

Enfin, il faut avoir en tête les marqueurs sociaux qui caractérisent l’alimentation : les 
fruits, les légumes et les poissons sont surconsommés par les classes supérieures et sous-
consommées par les classes populaires – pas par goût, mais parce qu’ils n’ont pas les ronds ! 

M. Nicolas Meizonnet (RN). Nous voterons cet amendement, car la politique du 
chèque ne fonctionne pas – comme l’a démontré le chèque carburant, perçu par moins de la 
moitié de ses bénéficiaires. De plus, cette mesure ne sera pas pérenne. Le Rassemblement 
national propose la suppression de la TVA pour un panier de cent produits de première 
nécessité : voilà une solution pérenne, adoptée au Portugal et qui fonctionne. 

Par ailleurs, votre mesure ne permettrait pas de résoudre le problème de malnutrition, 
car elle ne prévoit aucun fléchage. Vous affirmez qu’elle coûterait 6,6 milliards d’euros contre 
20 milliards d’euros pour les problèmes de malnutrition, mais il n’y a aucune garantie sur ce 
point. 

Mme Cyrielle Chatelain (Écolo-NUPES). Nous avons présenté des propositions 
structurelles comme l’augmentation du Smic, refusée par le Rassemblement national, ou encore 
l’allocation d’autonomie jeunesse. Toutefois, il s’agit ici de faire face à l’urgence : 50 euros par 
personne et par mois, cela permet de faire les courses et de remplir le caddie. Or vous voulez 
expliquer aux Français que votre solution, c’est de supprimer cette aide qui bénéficierait à 
11 millions de personnes. 

M. Emmanuel Fernandes (LFI-NUPES). Nous voterons contre l’amendement de 
suppression. Revenez sur terre ! Cinquante euros par mois et par personne, cela permet de faire 
des courses et de se nourrir. Il faut avoir conscience qu’une partie des Français ne peuvent plus 
remplir leur caddie : selon un sondage commandé par le Secours populaire, en 2021, un 
Français sur cinq se trouve contraint de sauter un repas, alors que nous sommes la septième 
puissance mondiale – et tout porte à croire que l’inflation a encore aggravé la situation. Nous 
avons des solutions structurelles à proposer – augmentation du Smic, garantie minimum 
d’autonomie – mais, dans l’urgence, c’est une mesure conjoncturelle que nous soutenons. 

La commission rejette l’amendement. 
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Amendement CE55 de M. Pascal Lavergne, amendement CE22 de Mme Stéphanie 

Galzy et sous-amendement CE111 de M. Dino Cinieri (discussion commune). 

M. Pascal Lavergne (RE). Notre amendement vise à réécrire l’article 1er. L’idée du 
chèque alimentaire a émergé en raison des difficultés que rencontrent les Français ces derniers 
mois. Le Président de la République l’a reprise dans son programme et nous souhaitons nous 
associer à la définition d’une mesure différente, moins onéreuse. Il faut agir dans le domaine 
du mieux manger. Des mesures ont déjà été adoptées concernant l’inflation : ne confondons pas 
les systèmes. Nous nous plaçons sur le terrain de l’accès à des produits de qualité et en circuit 
court. 

Mme Stéphanie Galzy (RN). Afin de proposer une solution viable économiquement 
et permettant un réel accès à une meilleure alimentation, cet amendement reprend la proposition 
de Marine Le Pen visant à instaurer la TVA à 0 % sur un panier d’une centaine de biens de 
première nécessité. La TVA sur les aliments représente une charge fiscale importante pour tous 
les Français et nombreux sont ceux qui sont à l’euro près quand ils achètent des aliments. Cette 
mesure est également bénéfique pour notre économie, car elle favorise la consommation de 
produits locaux et stimule la demande intérieure de produits agricoles. Une telle mesure est 
synonyme de soutien aux agriculteurs français et permettrait de renforcer la souveraineté 
alimentaire de notre pays. 

M. Dino Cinieri (LR). Le sous-amendement, rédactionnel, vise à remplacer le mot : 
« produits » par le mot : « aliments ». 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Dans l’exposé sommaire de l’amendement 
CE55, vous semblez vous satisfaire du fonds proposé par le Gouvernement, alors qu’il est tout 
à fait insuffisant. La ligne budgétaire de 20 millions d’euros qui a été annoncée ne représente 
que 2 euros par personne en précarité alimentaire. Cela ne correspond absolument pas aux très 
nombreuses annonces faites par votre majorité ces dernières années concernant la mise en place 
d’un chèque alimentaire, dont le coût est estimé entre 6 et 7 milliards d’euros par an – soit 
l’équivalent de ce que coûterait notre mesure. Si le groupe Renaissance souhaite sincèrement 
travailler à un dispositif ambitieux d’ici à l’examen en séance, j’y suis ouverte. En l’état, mon 
avis est défavorable. 

Je ne suis pas non plus favorable à l’amendement CE22 et à son sous-amendement car 
une TVA à 0 % est loin d’être l’outil le plus efficace pour faire face à l’urgence sociale. Dans 
la mesure où il ne permet aucun ciblage, les plus riches en bénéficient au même titre que les 
ménages les plus fragiles. De plus, le risque que le gain lié à la baisse de TVA soit absorbé par 
le producteur est important et limiterait l’efficacité de ce dispositif. Nous devons cibler les 
ménages les plus en difficulté. C’est tout l’objet de la prime que je propose à l’article 1er. 

M. Pascal Lavergne (RE). Nous sommes opposés à une TVA à 0 %, qui bénéficierait 
non pas au producteur mais au distributeur ; en tout cas, cela n’arriverait pas dans la poche du 
consommateur. 

M. Sébastien Jumel (GDR-NUPES). La majorité propose, avec son amendement, de 
redonner de l’argent qu’elle a déjà donné et dénature ainsi le texte. Nous voterons contre. Le 
chèque alimentaire de 50 euros est nécessaire et doit exclure les produits provenant du Mercosur 
ou de mauvaise qualité nutritionnelle. 

La commission adopte l’amendement CE55 et l’article 1er est ainsi rédigé. 
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En conséquence, les autres amendements à l’article tombent. 

 

Après l’article 1er 

 

Amendement CE36 de M. Sébastien Jumel. 

M. Sébastien Jumel (GDR-NUPES). Cet amendement vise à instaurer un panier anti-
inflation – un vrai, celui-ci, pas celui que Bruno Le Maire a présenté sur tous les plateaux télé 
pour immédiatement l’abandonner. Il concernerait les produits agricoles et alimentaires qui 
connaissent des évolutions de prix excessives. Il serait défini chaque année par le 
Gouvernement et porterait sur une liste de produits dont le prix serait fixé à un niveau inférieur 
à l’inflation. Lorsque les supermarchés s’en chargent, ils incluent dans leurs paniers les produits 
les plus chers et les plus mauvais : ce sont des paniers percés et non des paniers anti-inflation. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Si je partage l’objectif poursuivi, je 
préférerais conserver les fondamentaux du texte. Avis de sagesse. 

Mme Cyrielle Chatelain (Écolo-NUPES). La réécriture que vous venez d’adopter 
n’octroie que 2 euros par personne – même pas par mois ! –, alors que l’inflation est colossale : 
c’est indigent au regard de la difficulté dans laquelle se trouvent les Français. Alors donnez au 
moins un avis favorable au panier anti-inflation ! Vous ne pouvez pas laisser grossir les files 
devant les banques alimentaires. 

M. Pascal Lavergne (RE). Je suis défavorable à cet amendement. Je ne comprends 
pas l’argument selon lequel l’article 1er ainsi rédigé n’accorderait que 2 euros par personne, car 
nous n’avons pas chiffré cet amendement. Une fois le dispositif en place, nous laisserons la 
main au Gouvernement et il n’est pas exclu que l’on accorde des moyens supplémentaires à ce 
dispositif dans le cadre d’un collectif budgétaire. 

Quant au panier anti-inflation, il existe déjà, le Gouvernement ayant annoncé la mise 
en place d’un trimestre anti-inflation. Cette opération, qui se déroulera du 15 mars au 15 juin, 
vise à ce que les distributeurs proposent un niveau de prix le plus bas possible sur un nombre 
élevé de produits identifiables par un logo tricolore. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Le calcul est simple : notre mesure coûte 
6,6 milliards d’euros. Nous sommes conscients de l’effort financier que cela représente – ce 
n’est d’ailleurs pas un coût, mais un investissement. Votre mesure coûte 20 millions d’euros 
pour 11 millions de bénéficiaires des minima sociaux, soit environ 2 euros par personne. Allez 
faire un tour à la sortie de supermarchés et demandez aux Français s’ils pensent s’en sortir avec 
ce trimestre anti-inflation ! Je ne comprends pas, cher collègue Pascal Lavergne, comment vous 
pouvez dire que 20 millions seront suffisants. 

La commission rejette l’amendement. 
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Amendements CE42 de M. Emmanuel Fernandes et CE43 de Mme Murielle Lepvraud 

(discussion commune). 

M. Emmanuel Fernandes (LFI-NUPES). Il s’agit de généraliser le bouclier qualité-
prix en vigueur dans les outre-mer depuis la loi Lurel de 2012, qui a fait ses preuves. Il consiste 
en un panier de produits de première nécessité vendus à prix bloqué à l’issue d’une négociation 
entre le préfet, les producteurs, les industriels et les distributeurs. Les citoyens participent au 
choix des produits composant le panier. Cela permet, à l’inverse de ce qui est pratiqué lors du 
trimestre anti-inflation proposé par le Gouvernement, de ne pas confier ce soin à la seule grande 
distribution, laquelle privilégie souvent les produits qui ne sont pas les meilleurs pour la santé, 
au détriment des fruits et légumes frais. 

Mme Mathilde Hignet (LFI-NUPES). Par cet amendement de repli, nous proposons 
d’expérimenter la généralisation du bouclier qualité-prix en vigueur dans les outre-mer pour 
une durée d’un an. Ce dispositif permet à la fois de bloquer le prix de produits de première 
nécessité pour les consommateurs et de structurer la négociation annuelle entre tous les maillons 
de la chaîne d’approvisionnement. Il garantit une juste rémunération à tous les acteurs tout en 
préservant le pouvoir d’achat du consommateur. 

L’extension de ce dispositif permettrait de lutter efficacement contre l’inflation. 
L’alimentation, qui est le premier poste de dépenses, diminue lorsque le pouvoir d’achat baisse : 
comment espérer que les Français consomment des produits bios, plus respectueux de 
l’environnement, et meilleurs pour la santé s’ils n’ont pas les ressources nécessaires pour 
acheter ces produits ? Cet outil est un succès en outre-mer et son expérimentation dans tout le 
territoire pendant une année finira peut-être par vous convaincre. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Avis de sagesse. Je suis d’accord avec ces 
amendements sur le fond, mais ce n’est pas l’objet du texte. 

M. le président Guillaume Kasbarian. Je souhaite apporter un témoignage 
personnel. Il y a quelques semaines, une délégation de la commission s’est rendue à 
La Réunion. Nous avons pu échanger avec des citoyens tirés au sort et des élus réunionnais sur 
cette question. Il en ressort que, si ce dispositif a le mérite d’exister, il présente deux effets 
pervers : d’une part, en raison de pénuries, 20 % des produits du bouclier ne sont pas présents 
sur les étals, et, d’autre part, la grande distribution fait varier les prix au sein du bouclier en 
abaissant le prix de produits faiblement consommés et en augmentant celui des produits très 
fortement consommés. Ce dispositif n’est donc pas miraculeux. 

M. Sébastien Jumel (GDR-NUPES). Vous avez raison de souligner les effets pervers 
du dispositif ; nous aurons les mêmes avec le panier négocié par le Gouvernement avec la 
grande distribution. 

À ceux qui s’inquiètent du coût de ce texte, je signale que plusieurs grandes banques 
font en ce moment même l’objet d’une perquisition du parquet financier pour fraude fiscale. 
Pour financer les mesures luttant contre la précarité alimentaire, je propose donc que nous 
prenions le pognon là où il se trouve, c’est-à-dire chez ceux qui pratiquent la fraude fiscale ! 

M. Pascal Lavergne (RE). Nous ne voterons pas ces amendements. Si le bouclier 
qualité-prix est adapté aux territoires ultramarins, il peut difficilement être étendu à l’ensemble 
du territoire national. 
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La commission rejette successivement les amendements. 

 

Amendements CE49 et CE50 de Mme Caroline Parmentier (discussion commune). 

Mme Stéphanie Galzy (RN). Avec l’amendement CE49, de repli, nous proposons 
d’appliquer un taux de TVA à 2,10 % sur un panier de cent produits de première nécessité. 

Cette mesure attendue par les Français protégerait leur pouvoir d’achat dans un 
contexte d’inflation et favoriserait leur accès à une alimentation saine. Nous devons faire 
quelque chose pour nos concitoyens, qui sont de plus en plus nombreux à avoir des difficultés 
face à la hausse du coût de la vie. Cette mesure de bon sens a été adoptée il y a quelques jours 
au Portugal : cela montre qu’une politique juste et sociale est possible. 

L’amendement CE50 est défendu. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Je suis défavorable à ces amendements, 
pour les mêmes raisons que précédemment. 

La commission rejette successivement les amendements. 

 

Amendement CE30 de M. Dominique Potier. 

Mme Chantal Jourdan (SOC). Nous dénonçons le retard pris par le Gouvernement 
dans l’application de la loi Climat et résilience, laquelle prévoyait la remise d’un rapport 
intermédiaire au Parlement sur les modalités et les délais d’instauration d’un « chèque 
alimentation durable » ainsi que sur les actions mises en place en la matière, au plus tard le 
22 octobre 2021, puis la remise d’un autre rapport, au plus tard le 22 février 2022, sur les 
conditions de la mise en œuvre de ce chèque. 

Le Gouvernement ne nous ayant pas remis ces rapports, nous demandons qu’il le fasse 
au plus vite car nous en avons absolument besoin. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Je partage entièrement votre point de vue : 
il est incompréhensible que ces rapports n’aient pas été remis, alors même qu’il en a été fait 
mention dans la presse. 

Toutefois, votre amendement n’apporterait rien au niveau normatif : l’obligation 
prévaut déjà et le Gouvernement n’a pas tenu son engagement. Nous pourrons évoquer cette 
question avec le Gouvernement en séance publique. Comme sur les autres demandes de rapport 
déposées sur ce texte, mon avis sera défavorable. 

Mme Chantal Jourdan (SOC). J’insiste sur la valeur symbolique de cet 
amendement : il s’agit tout simplement de contraindre le Gouvernement à respecter ses 
engagements. 

La commission rejette l’amendement. 
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Article 2 : Développement des menus végétariens dans les cantines scolaires 

 

Amendements de suppression CE20 de M. Jean-Pierre Vigier, CE48 de M. Pascal 

Lavergne, CE74 de Mme Anne-Laure Blin et CE77 de M. Grégoire de Fournas. 

M. Pascal Lavergne (RE). La loi Climat et résilience oblige les cantines scolaires à 
proposer un menu végétarien par semaine. Aucun texte n’interdit à une collectivité territoriale 
de proposer davantage de repas végétariens dans une semaine et, du reste, certaines collectivités 
le font. 

Sur le plan pratique, plusieurs éléments tendent à démontrer que l’obligation de 
proposer deux repas végétariens et/ou une alternative quotidienne n’est pas adéquate. Les 
collectivités territoriales y sont réticentes et cette mesure n’est pas très bien accueillie sur le 
terrain. Je suis attaché au principe de la différenciation territoriale : alors que les grandes 
collectivités n’auraient sans doute aucun mal à appliquer cette mesure, les petites communes 
rencontreraient des difficultés. Nous ne voulons pas introduire d’obligation, puisque les 
collectivités qui le souhaitent peuvent déjà proposer davantage de menus végétariens. Et nous 
n’y sommes pas hostiles, puisque nous avons nous-mêmes œuvré en ce sens. 

Mme Anne-Laure Blin (LR). La loi impose déjà un menu végétarien par semaine et 
je pense qu’il ne faut pas aller plus loin, car c’est déjà assez compliqué pour les collectivités. 
Ce qui est le plus gênant, c’est l’idéologie qui sous-tend cette proposition : on voit bien que 
l’objectif, à terme, est d’interdire la consommation de viande. 

Et l’on constate déjà une forme d’activisme dans nos territoires. Ainsi, pendant la crise 
de la covid-19, des maires écologistes ont imposé, pendant plusieurs semaines, des menus sans 
viande dans les cantines. À Lyon, cette décision a été attaquée à la fois par la Fédération 
départementale de syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA) et par des parents et, le 24 mars 
2023, le tribunal administratif a condamné la ville de Lyon, estimant que ces menus ne 
couvraient pas les besoins des élèves. La cantine est un lieu où les enfants peuvent avoir un 
repas équilibré, ce qui n’est pas toujours le cas dans leur famille. Le tribunal a estimé qu’au 
cours d’un cycle de vingt repas successifs, il convient de proposer au moins quatre repas avec 
des viandes non hachées de bœuf, veau, agneau ou des abats de boucherie et ce, afin de garantir 
les apports en fer et en oligoéléments aux enfants. 

Si vous voulez garantir à tous les enfants une meilleure alimentation, il faut leur assurer 
un régime alimentaire équilibré, c’est-à-dire également à base de poisson et de viande. 

M. Grégoire de Fournas (RN). Nos collègues ont déjà évoqué les difficultés 
pratiques qu’une telle mesure poserait aux cantines et insisté sur la nécessité d’offrir à nos 
enfants une alimentation équilibrée. Pour ma part, je veux surtout rendre hommage à nos 
éleveurs, qui sont directement attaqués par ce genre de disposition. Je ne suis pas sûr qu’à 
l’époque j’aurais voté pour l’obligation d’un repas végétarien par semaine, mais il est hors de 
question que je vote pour l’obligation d’en instaurer un deuxième. M. Aymeric Caron demande 
l’interdiction totale des protéines animales : il a le mérite d’être honnête. Vous, vous avez choisi 
la stratégie du petit pas, mais on voit bien que votre objectif ultime est exactement le même. 
Nous, nous défendons l’élevage français, qui est une belle filière de notre agriculture, et la 
possibilité, pour nos enfants, de manger de la viande. 
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Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Monsieur le président, avec votre 
permission, je ferai une réponse un peu longue, compte tenu du grand nombre d’amendements 
de suppression déposés sur cet article. Aux croyances personnelles qu’ont exposées nos 
collègues Blin et de Fournas, je voudrais répondre par des faits scientifiques. 

Le dispositif introduit par l’article 2 est simple et équilibré. Nous proposons qu’à 
compter de 2025, les enfants se voient proposer, au choix : deux fois par semaine un menu 
végétarien sans autre choix et/ou, tous les jours, une option végétarienne. Cette mesure, qui 
préserve la liberté des collectivités territoriales, a été travaillée avec des acteurs de terrain, en 
tenant compte des contraintes locales, matérielles ou spatiales. Les gestionnaires et les élus 
pourront choisir entre ces deux options ; il n’y a donc aucune atteinte au principe de libre 
administration des collectivités territoriales. Selon un sondage récent, 80 % des Français sont 
favorables à l’obligation, pour les cantines scolaires, de proposer une option végétarienne 
quotidienne ou deux menus végétariens par semaine. 

Je suis un peu interloquée par les contre-vérités que vous véhiculez. 

Premièrement, il est faux de dire que cet article n’est pas opportun sur le plan 
environnemental et je dois dire que c’est l’argument qui m’étonne le plus, dans la mesure où la 
nécessité de réduire notre cheptel et notre consommation de viande fait désormais l’objet d’un 
consensus scientifique. Selon l’Agence de la transition écologique (Ademe), les différents 
scénarios de transition écologique nécessiteront de réduire considérablement, à hauteur de 30 à 
70 %, notre consommation de viande. 

Il me paraît important de faire un point sur les émissions de gaz à effet de serre liées à 
l’activité agricole pour comprendre à quel point la réduction de notre consommation de viande 
est une nécessité. 

Le gaz à effet de serre le plus connu est le dioxyde de carbone. On pense à tort qu’il 
est l’un des principaux postes d’émission dans l’agriculture, en raison des importations de 
viande ou de fruits et légumes. En réalité, le CO2 ne représente que 20 % des émissions et il 
provient en grande partie de la production d’engrais azotés, utilisés pour faire pousser les 
céréales qui nourrissent le bétail. Ces engrais, que nous importons à 67 %, sont une bombe 
climatique : la fabrication d’une tonne d’ammoniac à partir de gaz naturel émet deux tonnes de 
CO2. Comment peut-on parler de souveraineté alimentaire, alors que nous sommes si 
dépendants ? Peut-on se satisfaire que notre modèle agricole soit soumis aux fluctuations du 
prix du gaz ? Et il est illusoire de croire que nous pourrions produire ces engrais sur notre sol, 
tant il faudrait d’énergie décarbonée pour produire les 2 millions de tonnes d’engrais azotés 
consommés par la France. 

J’appelle aussi votre attention sur la déforestation importée. Contrairement à ce 
qu’indiquent vos amendements, 87 % du soja importé par l’Union européenne sont destinés à 
l’alimentation animale, surtout à la volaille. Or chacun sait que la culture du soja est l’une des 
causes majeures de la déforestation et contribue à détruire des puits de carbone. Réduire notre 
consommation de viande blanche et rouge, c’est aussi éviter, indirectement, de faire pression 
sur nos forêts. 

Le deuxième gaz à effet de serre le plus connu est le méthane, qui représente à lui seul 
44 % des émissions du secteur agricole. Le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (Giec) estime ainsi que l’impact d’une unité de masse de méthane sur le 
climat est égal à quatre-vingt-quatre fois celui du CO2 pour une durée de vingt ans. Certains 
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seront sans doute tentés de citer les dernières expériences menées par Danone et d’autres 
industriels pour limiter la fermentation entérique, mais qui peut croire que nous atteindrons nos 
objectifs grâce à des masques anti-rots pour vache ? Ce n’est pas sérieux. 

Le dernier gaz à effet de serre, beaucoup moins connu, est le protoxyde d’azote. Il est 
émis au moment de l’épandage d’engrais sur les sols et a 300 fois plus de pouvoir de 
réchauffement que le CO2. Alors que le méthane ne reste qu’une dizaine d’années dans 
l’atmosphère, la durée de vie du protoxyde d’azote est de l’ordre de cent vingt ans. Ces chiffres 
vertigineux démontrent l’insoutenabilité du modèle agricole actuel. 

Pour compléter ce tableau, il faut encore mentionner la pollution de l’eau par les 
nitrates, l’acidification des sols et la pollution de l’air par l’épandage d’engrais. Vous le voyez, 
les raisons qui nous obligent à réduire notre consommation de viande sont difficilement 
réfutables sur le plan environnemental. Il est temps de faire preuve de réalisme et d’engager, à 
tous les niveaux, une transition agricole. Et qu’y a-t-il de plus indolore que l’accélération de la 
végétalisation des assiettes dans la restauration scolaire ? Les habitudes alimentaires de nos 
enfants sont l’une des clés pour relever ce défi climatique. 

Deuxièmement, j’aimerais dissiper plusieurs contre-vérités quant à l’application de 
cette mesure. J’entends dire qu’elle porterait atteinte à l’élevage français : il n’y a rien de plus 
faux. Dans le modèle que nous appelons de nos vœux, nous mangerions moins de viande, mais 
mieux : une viande de meilleure qualité, issue de filières locales et durables. Aujourd’hui, 50 % 
de la viande consommée par les enfants est importée. Or nous n’avons pas les moyens de fournir 
de la viande française à toutes nos cantines : notre cheptel est tout simplement insuffisant. Soit 
nous continuons sur une voie qui érode notre souveraineté alimentaire, soit nous entamons la 
transition qui s’impose, en permettant à nos éleveurs de mieux vivre. À Autun, la réouverture 
de l’abattoir local a été le prélude à une transition globale de la collectivité et à une 
végétalisation acceptée par tous. Les enquêtes de terrain le confirment : les cantines qui ne 
proposent pas de menu végétarien ne sont que 20 % à acheter de la viande bio et locale, contre 
50 % pour celles qui proposent une option végétarienne quotidienne. 

J’entends dire aussi que les collectivités locales subissent une forte pression 
inflationniste et normative. C’est vrai et c’est d’ailleurs la raison pour laquelle, à l’occasion de 
l’examen du projet de loi de finances, nous avions proposé au Gouvernement la création d’un 
bouclier alimentaire pour les collectivités et des mesures de soutien à la transition dans les 
cantines. Mais nous n’avons pas été entendus. Nous appelons évidemment le Gouvernement à 
soutenir massivement le déploiement de ces menus. 

Nous n’avons pas constaté, lors de nos déplacements, que l’introduction du second 
menu végétarien entraînait une hausse considérable du coût des repas, bien au contraire. D’une 
manière générale, nous appelons tous les acteurs à faire preuve de responsabilité. Chacun sait 
qu’il faudra aller vers plus de végétalisation. Alors pourquoi attendre ? Plus nous attendons, 
plus nous risquons de devoir le faire dans la précipitation. Le rôle du législateur est d’anticiper 
les changements de société. 

Troisièmement, l’argument selon lequel cette mesure favoriserait le gaspillage 
alimentaire ne tient pas non plus. Les chefs cuisiniers seront formés pour élaborer des recettes 
végétariennes savoureuses. J’ajoute que le rapport d’application de l’expérimentation ne 
conclut ni à une hausse, ni à une baisse du gaspillage. 
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Enfin, il n’est pas vrai que cette disposition risque de ne pas satisfaire les besoins 
nutritionnels des enfants. L’Anses a publié un avis sur la question du menu végétarien dans les 
cantines scolaires. Il indique que les menus végétariens ne nuisent en rien à l’équilibre 
nutritionnel des enfants, qu’ils présentent même un avantage, puisqu’ils augmentent les apports 
en fibres, et qu’ils n’impliquent pas un risque de carence en protéines animales ou en oméga 3. 
L’essentiel, c’est de limiter la consommation de produits transformés ; ce sera d’ailleurs l’objet 
de l’un de mes amendements, que nous pourrons examiner si cet article n’est pas supprimé. 

Pour toutes ces raisons, j’émettrai un avis défavorable sur ces amendements. J’espère 
que vous saurez faire preuve de réalisme et que nous pourrons sortir collectivement des postures 
idéologiques et des croyances personnelles. 

M. le président Guillaume Kasbarian. Madame la rapporteure, je vous remercie 
pour ce long exposé. J’aimerais, quant à moi, vous faire part d’une modeste expérience de 
terrain, dans laquelle l’idéologie n’a aucune part. 

La ville de Chartres a décidé d’expérimenter, dans ses cantines, le choix végétarien à 
chaque repas, et les retours sont plutôt positifs. Le maire de Chartres n’est pas de votre bord 
politique, mais il a fait le choix de mener cette expérimentation, et il l’a fait librement. Cela 
prouve que la loi permet déjà aux collectivités qui le souhaitent d’introduire davantage de 
menus végétariens. 

Ce que je ne comprends pas, c’est votre volonté d’imposer cette mesure à toutes les 
communes. Notre république est fondée sur la libre administration des collectivités locales. Nos 
concitoyens choisissent leurs élus locaux, qui ont ensuite le pouvoir sur leur commune. Je crois 
qu’il vaut mieux les responsabiliser que leur imposer des choses. Il me semble que cet article 
remet en cause le principe de libre administration des collectivités et la liberté des élus locaux. 

Mme Cyrielle Chatelain (Écolo-NUPES). Je suis très heureuse d’entendre un soutien 
du Gouvernement défendre la liberté des collectivités locales, car ce n’est pas toujours le cas. 
Pour notre part, nous nous battons pour la liberté des enfants de choisir ce qu’ils mangent et de 
manger des fruits et des légumes. Aujourd’hui, sept enfants sur dix sont obligés de manger soit 
de la viande, soit du poisson ; nous demandons qu’ils aient une alternative végétarienne. Et 
nous le demandons d’abord pour des raisons de justice sociale : ce sont les enfants d’ouvriers 
qui ont le moins accès aux fruits et aux légumes ; à l’adolescence, un enfant de cadres 
consomme 75 grammes de fruits et légumes de plus par jour qu’un enfant d’ouvriers. 

Nous le demandons ensuite pour le climat. Oui, il faut planifier et contraindre, si nous 
voulons réduire massivement nos émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2030. 

Enfin et à nos collègues qui défendent l’élevage français, je rappellerai que 50 % des 
volailles consommées dans les cantines sont importées. 

Je suis fière de ce que font les élus écologistes au niveau local et j’espère que vous 
adopterez cet article. 

M. Fabien Di Filippo (LR). Vous dites que ce sont les enfants des milieux populaires 
qui ont le moins accès aux fruits et aux légumes ; mais ce sont eux aussi qui ont le moins accès 
aux protéines animales de qualité. 
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Vous parlez des volailles importées : avant de nous battre pour qu’il y ait des menus 
végétariens dans les cantines tous les jours, battons-nous pour qu’il y ait un maximum de 
produits locaux, en renforçant les filières locales. 

Ce texte a une dimension idéologique et je souscris aux propos du président sur la 
liberté des collectivités. Le choix qui est actuellement offert aux enfants me paraît tout à fait 
acceptable. 

Mme Chantal Jourdan (SOC). J’adhère aux propos de la rapporteure et je 
souhaiterais revenir sur les craintes qu’ont exprimées certains collègues au sujet de l’élevage. 
S’il y a deux menus végétariens par semaine, il ne restera que deux repas au cours desquels on 
proposera de la viande aux enfants. Ce peut être une bonne occasion de réaliser la transition 
écologique dont nous avons besoin et de passer d’un élevage intensif à un élevage extensif : la 
viande sera de meilleure qualité et ce sera une bonne chose pour l’environnement. 

Mme Françoise Buffet (RE). Une seule ville en France a une vraie expérience en 
matière de plats végétariens : c’est Strasbourg. Depuis vingt ans, un menu végétarien est 
proposé chaque jour aux enfants. Longtemps, ces menus n’ont représenté que 3 % des repas 
distribués. Dans le cadre du plan Climat, voté il y a six ans, on a baissé le prix du repas 
végétarien, afin de le rendre plus attractif. On n’a pas dépassé les 5 %, malgré toute la publicité 
qui a été faite. Strasbourg est aussi la seule ville en France qui propose un repas confessionnel. 

Je ne suis pas favorable à ce que l’on impose des choses. Il me semble en outre que 
cette mesure n’est pas souhaitable pour les enfants en bas âge. Elle est sans doute plus pertinente 
pour les collégiens et les lycéens, qui sont très sensibles à la question du climat et qui sont en 
âge de faire un vrai choix. Laissons les collectivités décider. 

M. Aymeric Caron (LFI-NUPES). Si l’on veut atteindre la neutralité carbone, il faut 
réduire de 20 à 70 % notre consommation de viande. Proposer une option végétarienne relève 
donc simplement du bon sens. 

Si j’ai bien compris, vous dites que c’est aux collectivités de penser pour les enfants : 
elles peuvent donc prendre en otage le cerveau des enfants ? Monsieur le président, vous dites 
qu’il faut laisser aux maires la liberté de décider, mais ce qui prévaut, dans notre pays, ce n’est 
pas la liberté des maires, c’est celle des citoyens ; en l’occurrence, la liberté des enfants et celle 
de leurs parents de leur dire : « Tu ne mangeras pas de viande si tu ne le souhaites pas. » Sur 
la consommation de viande, les enfants âgés de 5 à 8 ans ont souvent un avis très clair. 

M. André Chassaigne (GDR-NUPES). Je souhaite vous faire part de deux 
expériences personnelles. D’abord, j’ai une petite-fille qui, à l’âge de 8 ans, a décidé d’être 
végétarienne et qui, durant sa scolarité au collège, n’a jamais pu avoir un repas équilibré, parce 
qu’on ne lui a pas proposé de menu végétarien. J’étais assez remonté, d’autant plus que c’était 
le collège où j’ai été principal pendant vingt et un ans. Je suis favorable à ce qu’il y ait une 
option végétarienne quotidienne dans les cantines scolaires : cela me paraît incontournable. 

J’ai également été directeur de centre de vacances. Quand j’entends dire qu’il faut deux 
repas végétariens par semaine pour équilibrer l’alimentation, je trouve que c’est une forme de 
mépris pour les gestionnaires qui travaillent avec leur chef de cuisine pour proposer des menus 
équilibrés sur la semaine. Je considère que l’on peut faire des menus équilibrés avec de l’apport 
végétal, sans qu’il soit obligatoire de proposer deux repas végétariens. 
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Mme Anne-Laure Babault (Dem). Je partage l’avis de la rapporteure : il faut manger 
moins de viande, mais mieux. Pour ma part, je serais plutôt favorable à une alternative 
végétarienne au quotidien dans nos cantines. Néanmoins la loi Egalim a introduit, à compter du 
1er janvier 2022, l’objectif d’un taux d’approvisionnement de 50 % de produits durables et de 
qualité, dont 20 % de produits issus de l’agriculture biologique. C’était il y a un an : il me 
semble nécessaire de faire le bilan de l’application de cette loi avant de prendre de nouvelles 
décisions. 

Par ailleurs, je crois malheureusement que nous n’avons pas des volumes agricoles 
suffisants pour appliquer la mesure que vous proposez. Je peux vous le dire car je constate, sur 
le terrain, combien il est difficile de mettre en œuvre les projets alimentaires de territoire. 
Comme notre collègue Buffet, j’estime que si l’on introduit une obligation, ce doit être au 
niveau du lycée, puisque les lycéens sont plus concernés par le bien-être animal et le 
réchauffement climatique. 

M. Grégoire de Fournas (RN). Monsieur le président, j’ai écouté avec intérêt votre 
raisonnement, mais je ne comprends pas en quoi le fait de passer de un à deux repas végétariens 
par semaine changerait quelque chose du point de vue de la liberté des collectivités. 
Aujourd’hui, vous trouvez qu’imposer deux repas, c’est aller contre leur liberté. Mais lorsque 
vous avez voté la loi Egalim, vous n’avez pas vu d’inconvénient à leur imposer un menu 
végétarien par semaine. Il est vrai que c’était une autre époque, puisque vous décidiez aussi, 
alors, de fermer des réacteurs nucléaires… 

La vraie question, c’est celle des importations. Il faut réguler les importations de 
produits qui ne respectent pas les mêmes normes que nous et faire preuve d’un peu d’audace 
pour relancer la filière française. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. L’urgence climatique nous oblige à 
accélérer et nous ne pouvons plus laisser le choix aux collectivités. Le temps de la bifurcation 
écologique est venu et elle doit aussi passer par nos assiettes. Passer à un deuxième repas 
végétarien par semaine, c’est diminuer de 12 % les émissions de gaz à effet de serre sur un an. 

Vous dites qu’il faut trouver des solutions pour consommer plus de produits français 
et plus de viande locale. J’ai déjà indiqué que les villes qui introduisent un deuxième repas 
végétarien ou qui proposent une alternative quotidienne achètent plus de viandes locales et de 
meilleure qualité. Pourquoi ne tenez-vous pas compte de cette donnée ? 

La consommation de viande est particulièrement élevée chez les enfants des milieux 
les plus défavorisés. Outre qu’il n’est pas bon de manger trop de protéines animales, les viandes 
que mangent ces enfants sont de mauvaise qualité. Je n’ai jamais dit qu’il fallait arrêter de servir 
de la viande dans les cantines scolaires : je dis qu’il faut en manger moins, pour des raisons 
environnementales et de santé, mais de meilleure qualité. Pas moins de 80 % des Français sont 
favorables à cette initiative. Notre rôle, comme celui des collectivités locales, est de répondre à 
leur attente. 

Monsieur Chassaigne, les enfants mangent deux fois plus de protéines animales qu’ils 
ne devraient et, les données des pédiatres et des hôpitaux le confirment, cela se traduit par une 
hausse du taux d’obésité qui affecte leur santé à long terme. J’en conviens, ils ont besoin d’un 
repas équilibré mais il ne faut pas sous-estimer le problème de l’obésité. 
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Il ne s’agit pas d’imposer un repas végétarien tous les jours, mais d’en ajouter un par 
semaine. La végétalisation des assiettes est indispensable, et nous sommes tous capables d’en 
comprendre l’urgence. 

La commission adopte les amendements. 

En conséquence, l’article 2 est supprimé et les autres amendements tombent. 

 

Après l’article 2 

 

Amendement CE15 de Mme Chantal Jourdan. 

Mme Chantal Jourdan (SOC). Il s’agit une nouvelle fois de demander que la loi soit 
appliquée. L’amendement vise donc à s’assurer que la restauration collective respecte 
l’obligation d’intégrer 50 % de produits durables et locaux – dont 20 % de produits bio – dans 
les repas qu’elle sert. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Vous proposez d’habiliter les agents de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes à procéder à des contrôles afin 
de vérifier que les objectifs fixés par la loi Egalim sont atteints – au moins 50 % de produits 
durables, dont 20 % de produits bios dans la restauration collective publique à partir du 
1er janvier 2022. Nous en sommes encore très loin faute, notamment, d’un accompagnement 
suffisant de l’État. Le Gouvernement ne dispose malheureusement pas de données consolidées 
mais, selon le rapport d’information sur l’évaluation de la loi Egalim, nous en serions à un taux 
de 15 % seulement, dont 10 % de bio. Je le regrette vivement. 

Si les collectivités territoriales ont parfois du mal à atteindre ces objectifs, ce peut être 
en raison d’un manque de volontarisme, mais surtout, le plus souvent, d’un accompagnement 
insuffisant des pouvoirs publics. Leur infliger des sanctions n’est donc pas une solution. Avis 
défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Suivant l’avis de la rapporteure, la commission rejette l’amendement CE64 de 

Mme Florence Goulet. 

 

Amendements CE96 et CE98 de M. Aymeric Caron (discussion commune). 

M. Aymeric Caron (LFI-NUPES). Ces deux amendements seraient une contribution 
à la réduction de la consommation de viande, comme les scientifiques le recommandent pour 
lutter contre le réchauffement climatique. 
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Le rapport du Giec le confirme, l’agriculture représente près d’un quart des émissions 
de gaz à effet de serre. La consommation de viande est à l’origine de la déforestation de terres, 
dévolues à l’élevage ou à l’alimentation du bétail, ainsi que de rejets de méthane. Seule une 
transformation profonde de nos habitudes alimentaires permettra de contribuer à la baisse 
durable des émissions de gaz à effet de serre. 

Pour y parvenir, il convient de miser sur la formation. Les amendements ont donc pour 
objet de sensibiliser les futurs professionnels du secteur de l’hôtellerie-restauration aux 
conséquences de la consommation de viande sur l’environnement et sur la santé. Ils visent ainsi 
à imposer dans les programmes des établissements publics et privés de formation du secteur un 
objectif de réduction de l’utilisation de produits carnés d’au moins 70 % – pour l’amendement 
CE96 et conformément au scénario le plus ambitieux de l’Ademe dans son rapport « Transitions 
2050 » – ou, à défaut, de 50 % – pour l’amendement CE98. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Je partage votre préoccupation, mais ce 
n’est pas l’objet du texte que nous examinons. 

La sensibilisation des chefs aux menus végétariens ou végétaliens est très insuffisante. 
Le sujet fera d’ailleurs l’objet d’une mission d’information. Toutefois, je ne suis pas sûre qu’un 
objectif de réduction chiffré soit souhaitable, d’autant que sa mise en œuvre pourrait s’avérer 
délicate. Mon avis est donc défavorable sur les deux amendements. 

M. Aymeric Caron (LFI-NUPES). Votre position me surprend. De la part d’une élue 
du groupe Écologiste, je m’attendais à une discussion sur le pourcentage, mais pas à un avis 
défavorable. Vous l’avez rappelé, il nous faut changer les habitudes alimentaires et, pour ce 
faire, former ceux qui préparent nos repas. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. J’émettrai un avis favorable sur votre 
prochain amendement. 

La commission rejette successivement les amendements. 

 

Amendement CE58 de Mme Murielle Lepvraud. 

Mme Murielle Lepvraud (LFI-NUPES). Inspiré de la proposition de loi pour des 
cantines vertueuses présentée par notre collègue Clémentine Autain en 2019, cet amendement 
vise à demander un rapport sur l’extension des missions de l’État au titre du service public de 
l’éducation à la mise en place de formations initiales et continues à destination des acteurs de 
la restauration collective. 

Pour réussir la transition écologique, il est indispensable de former ceux qui sont 
chargés de produire, de conseiller et de commander la nourriture que l’on trouve dans nos 
assiettes et dans celles de nos enfants. Le fait de proposer des menus équilibrés et vertueux, de 
limiter l’emploi de polluants plastiques et d’éviter le gaspillage alimentaire n’est pas encore 
une évidence pour tous et requiert certains savoir-faire. Le changement des habitudes 
alimentaires des Français est un chantier ambitieux qui permettra de faire d’importantes 
économies tout en préservant notre planète. 
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Le contenu de l’assiette relève de l’intime mais, en s’y intéressant, l’État assumerait 
pleinement sa mission qui est d’éduquer, de prévenir et de soigner. Les cuisiniers et les 
gestionnaires de la restauration collective ont aussi un rôle à jouer pour initier les Français à 
une consommation vertueuse. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. L’idée est intéressante. La loi Égalim a déjà 
instauré une obligation de formation sur les menus végétariens à destination des cuisiniers de 
la restauration collective qui peine à s’appliquer. 

Mon avis sera toutefois défavorable, comme pour les autres demandes de rapport. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Amendement CE103 de M. Aymeric Caron. 

M. Aymeric Caron (LFI-NUPES). L’idée est une nouvelle fois de former les chefs 
aux changements alimentaires qui s’imposeront à nous dans les prochaines années, ainsi qu’aux 
nouvelles manières de cuisiner qui en découlent. 

Il s’agit donc de créer dans les programmes des établissements publics et privés de 
formation en hôtellerie-restauration un module obligatoire pour tous les élèves, d’une durée de 
vingt heures par an, afin de développer l’apprentissage de la cuisine végétalisée. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Avis favorable, bien que les programmes 
scolaires ne relèvent pas du domaine de la loi. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Amendement CE57 de M. Emmanuel Fernandes. 

M. Emmanuel Fernandes (LFI-NUPES). D’après l’Observatoire national de la 
restauration collective bio et durable, 20 % des cantines sans menu végétarien proposent de la 
viande bio et locale, contre 38 % pour les cantines qui proposent un menu végétarien par 
semaine et 50 % pour celles qui en proposent un par jour. Autrement dit, plus il y a de menus 
végétariens, plus il y a de viande locale – voilà qui devrait rassurer les collègues inquiets pour 
les éleveurs locaux. 

L’amendement a pour objet de demander un rapport évaluant l’opportunité de guider 
les politiques publiques en matière d’alimentation en fixant un objectif de réduction de 50 % 
de la consommation de protéines animales. 

Le constat des scientifiques est sans appel : si rien n’est fait, le réchauffement 
climatique pourrait atteindre 7 degrés d’ici à 2100 et aboutir à des scénarios catastrophes 
pouvant menacer la survie de l’humanité. 

Alors que chaque année, en hiver, le nombre de régions victimes d’insuffisance 
hydrique et de sécheresse augmente, l’accès à l’eau potable doit être une préoccupation 
majeure. Selon une étude publiée par Greenpeace en septembre 2020 et intitulée « Menus 
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végétariens dans les cantines : quels impacts pour la planète ? », une option végétarienne dans 
les cantines scolaires, si elle était choisie par un quart des élèves, permettrait de réduire de 14 à 
19 % les émissions de gaz à effet de serre liées à l’alimentation dans ces cantines et de diminuer 
de 16 à 19 % le coût de dépollution de l’eau liée aux activités agricoles ainsi que de 8 à 11 % 
la consommation d’eau associée. 

Voilà une partie des bénéfices escomptés d’une option végétarienne quotidienne dans 
la restauration collective. Le rapport que nous demandons présenterait une évaluation complète 
des retombées d’une diminution de 50 % de la consommation de protéines animales. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Par cohérence, j’émets un avis défavorable 
sur cette demande de rapport, mais la question que vous soulevez est très pertinente. 

Selon l’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement (Inrae), 65 % de notre apport en protéines sont d’origine animale, alors que 
l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) recommandent un équilibre entre protéines animales et végétales. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Article 3 : Interdiction des viandes contenant des nitrites ou nitrates ajoutés 

 

Amendement de suppression CE52 de M. Pascal Lavergne. 

M. Pascal Lavergne (RE). Le Gouvernement a présenté hier un plan d’action 
« Réduction de l’utilisation des additifs nitrites/nitrates dans les aliments », qui a été jugé très 
ambitieux par un chercheur de l’Inrae que j’ai interrogé. 

Il est donc préférable de soutenir la mise en œuvre de ce plan plutôt que d’imposer une 
interdiction, comme y tend l’article 3, laquelle risque de mettre en difficulté une partie de 
l’industrie et des artisans charcutiers, qui consentent déjà des efforts importants, et de profiter 
à nos voisins. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Il me paraît difficile de soutenir cet 
amendement de suppression si l’on fait de la santé publique une priorité. 

Les adversaires de l’interdiction proposent une lecture un peu biaisée des conclusions 
de l’Anses dans son avis révisé de juillet 2022. Selon elle, il existe une association positive 
entre l’exposition aux nitrates et aux nitrites par le biais de la viande transformée et le risque de 
cancer colorectal, qui est la deuxième cause de décès par cancer en France. Et ce n’est pas une 
nouveauté : dès 2015, le Centre international de recherche sur le cancer de l’OMS a classé la 
charcuterie comme cancérogène avéré pour l’homme, en s’appuyant sur des preuves 
« suffisantes » sur le cancer colorectal. 

L’Anses mentionne également une étude récente qui rapporte l’impact d’une 
exposition périnatale aux nitrates sur le risque de cancers pédiatriques et souligne qu’une 
association positive est suspectée entre l’exposition aux nitrites présents dans la viande 
transformée et le risque de cancers du pancréas, de l’estomac, de l’œsophage, du sein, de la 
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vessie et de la prostate. Une association positive est également soupçonnée entre l’exposition 
aux nitrates présents dans l’alimentation et le risque de cancer des ovaires. 

Nous devons tous prendre nos responsabilités et arrêter de fermer les yeux, alors que 
les preuves scientifiques ne laissent plus de place au doute. 

Les populations les plus exposées aux additifs nitrés sont les catégories sociales les 
moins favorisées, qui consomment nettement plus de charcuterie. Notre collègue Richard 
Ramos, dont je salue l’engagement courageux depuis des années sur cette question, le dit très 
clairement : « Autrefois, c’était les riches qui mangeaient de la viande et les pauvres des 

légumes ; aujourd’hui, c’est l’inverse. » Les personnes les moins riches sont à la fois celles qui 
consomment le plus de charcuterie nitrée et celles qui ont le plus de risques de développer un 
cancer colorectal. Les enfants sont également de grands consommateurs de charcuterie et c’est 
précisément pour cette raison que le Danemark a maintenu des seuils d’incorporation plus 
faibles. Nous parlons donc à la fois de santé publique, de justice sociale et de publics fragiles. 

En ce qui concerne les risques bactériologiques, selon l’Anses, il est possible 
d’interdire les additifs nitrés en adoptant des mesures compensatrices, c’est-à-dire des mesures 
renforcées d’hygiène et de contrôle. Les exigences des fabricants français en la matière sont 
déjà très élevées, ce n’est donc pas un objectif hors d’atteinte. 

En outre, le « sans nitrite » n’est pas une chimère : c’est une réalité dans nos 
supermarchés et chez beaucoup de petits producteurs depuis cinq ans. Ce développement rapide 
ne s’est pas accompagné d’un retour massif du botulisme – dont le nombre de cas (sept par an) 
demeure stable et sans qu’aucun soit lié à la production industrielle : la plupart sont dus à des 
préparations familiales ne respectant pas les règles élémentaires d’hygiène – ou d’une hausse 
des cas de salmonellose ou de listériose. 

Quant à la question du sel et de l’augmentation du risque cardiovasculaire, l’argument 
est un peu dépassé. Je vous invite à vous rendre dans vos supermarchés, vous y trouverez des 
produits « moins 25 % de sel » ne contenant pas d’additifs nitrés. 

S’agissant des difficultés économiques éventuelles pour certains producteurs, je me 
permets deux remarques : en premier lieu, l’offre se développe, y compris sur des produits 
réputés difficiles comme le saucisson sec, et c’est le fait de fabricants de toutes tailles. En 
second lieu, la profession s’autolimite puisque le code des usages servant de référence prévoit 
des seuils d’incorporation des additifs nitrés plus bas que les seuils européens et qui devraient 
être encore révisés à la baisse prochainement. Je salue cet engagement, mais j’en tire des 
conclusions différentes de celles des partisans de la suppression de l’article 3 : la baisse 
continue des seuils montre que la marche vers l’interdiction n’est pas si haute pour nos 
professionnels. 

Si les professionnels ont engagé une transition que je salue, il appartient aux 
responsables politiques d’en fixer le cap : celui-ci doit être une interdiction, pour réduire le 
nombre de cancers évitables. Il ne faut pas attendre un tel geste du Gouvernement qui tergiverse 
depuis plusieurs années. Il avait promis un plan d’action à la suite du rapport de l’Anses qui 
devait être présenté à l’automne, puis en janvier, puis le 22 mars. Ce plan a finalement été rendu 
public hier soir et n’envisage la suppression des additifs nitrés que dans de très rares cas – les 
saucisses à griller et les produits stérilisés comme le pâté. Pour le reste, il prévoit de simples 
baisses, parfois dans des délais très longs. Ce n’est pas assez ambitieux. Je ne prendrai qu’un 
exemple, le plus emblématique : le jambon blanc, dont on sait que les producteurs n’ont aucun 
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mal à le fabriquer sans nitrite à grande échelle ; le plan prévoit une diminution des nitrites à 
90 milligrammes par kilo et une évaluation dans six à douze mois pour envisager une baisse à 
80 milligrammes, soit un niveau très en deçà de ce qui est nécessaire. C’est même une fausse 
promesse, car les additifs nitrés sont cancérogènes quelle que soit la dose ingérée et 
responsables, chaque année, de quatre mille nouveaux cas de cancer qui pourraient être évités. 

Je vous invite donc à rejeter l’amendement de suppression. 

Mme Sandra Regol (Écolo-NUPES). Malgré les travaux de la majorité – rapport de 
la mission d’information sur les sels nitrités dans l’industrie agroalimentaire et proposition de 
loi de Richard Ramos relative à l’interdiction progressive des additifs nitrés dans les produits 
de charcuterie – et le rapport de l’Anses, le principe de précaution semble prudemment mis de 
côté. 

Pourtant, selon la Ligue contre le cancer, quatre mille cancers par an pourraient être 
évités. En outre, dans l’histoire de France qui en est jalonnée d’exemples, le doute a souvent 
servi de prétexte pour ne pas prendre certaines décisions, ce qui a été amèrement regretté ensuite 
– je pense à l’alcool et au tabac, dont on a pu dire, à une époque, qu’ils étaient bons pour les 
femmes enceintes. Relativiser revient à reculer pour mieux sauter. 

Le Gouvernement présente son plan d’action comme la première étape d’un travail à 
plus long terme pour supprimer les nitrites, mais il semble que le message ne soit pas parvenu 
jusqu’ici. 

M. Pascal Lavergne (RE). Le plan d’action a fait l’objet d’un travail et de discussions 
approfondis. Très ambitieux, il prévoit de réduire la teneur en additifs de 17 à 33 % dans un 
délai d’un mois, de 25 à 33 % dans un délai de six à douze mois et, d’ici cinq ans, d’interdire 
les nitrites. Aux termes du dossier de presse de ce plan, « l’ambition du Gouvernement est de 

retirer de notre alimentation les nitrites autant que possible et partout où c’est possible, y 

compris en allant jusqu’à une suppression complète lorsque la sécurité sanitaire des aliments 

est assurée. ». 

Ne mettons pas la barre trop haut pour nos petits industriels, qui font travailler du 
monde dans les territoires. Laissons-leur le temps de s’organiser pour atteindre l’objectif. 

La commission adopte l’amendement. 

En conséquence, l’article 3 est supprimé et les autres amendements tombent. 

 

Après l’article 3 

 

Amendement CE17 de Mme Chantal Jourdan. 

Mme Chantal Jourdan (SOC). L’amendement, qui reprend les dispositions de 
l’article 3 de la proposition de loi de Richard Ramos, prévoit un encadrement transitoire de la 
dose d’additifs nitrés autorisée pour les produits concernés, et ce dans l’attente de l’interdiction. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. J’y suis favorable. 
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Nous souhaitons supprimer les nitrites et les nitrates dans la charcuterie, car leur 
caractère cancérogène est démontré. Nous n’avons plus aucune excuse, puisque c’est possible 
et que de nombreux fabricants le font déjà. Ce n’est plus qu’une question de courage politique, 
et je constate que nous ne sommes pas nombreux, ce soir, à en faire preuve. 

La proposition d’instaurer des taux réduits pendant la période de transition qui nous 
séparerait de l’interdiction me paraît tout à fait pertinente. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Article 4 : Gage 

 

Amendement CE53 de M. Emmanuel Fernandes. 

Mme Murielle Lepvraud (LFI-NUPES). Il s’agit de gager la proposition de loi par 
une taxe sur la publicité pour les produits trop gras, trop salés ou trop sucrés, aujourd’hui 
consommés de manière excessive. La boucle serait ainsi bouclée puisque l’objet du texte est 
d’améliorer la qualité de l’alimentation en favorisant une nourriture saine. 

Près de la moitié de la population en France est en surpoids et 17 % de nos concitoyens 
souffrent d’obésité. 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. Je suis favorable à cet amendement, car je 
soutiens l’interdiction de la publicité pour ces produits destinés aux plus jeunes. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Elle rejette l’article 4. 

 

Elle adopte l’ensemble de la proposition de loi modifiée. 

 

Mme Francesca Pasquini, rapporteure. L’interdiction des nitrates et des nitrites 
demande du courage : je vois ce qu’il en est. Je note aussi le manque d’ambition au service 
d’une réelle bifurcation écologique. 

Monsieur Lavergne, vous répondez aux Français qui ont faim en leur concédant 
l’équivalent de deux baguettes par an. 
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